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INTRODUCTION

Internet a changé les habitudes d’achat des consommateurs et la manière dont les entreprises font de la publicité pour 
leurs biens et services et dont elles les vendent. Le commerce électronique permet de faire évoluer l’interaction entre les 
consommateurs et les entreprises et d’améliorer le bien-être du consommateur grâce à des prix en ligne plus bas et à un 
choix plus vaste. (1) Le commerce électronique connaît un essor rapide et peut contribuer dans une large mesure aux 
objectifs de croissance de l’Union européenne (UE) (2).

Cependant, le développement du commerce électronique pose certains défis concernant la protection de la santé et de la 
sécurité des consommateurs et des autres utilisateurs finaux, en raison de la présence de produits non alimentaires dan­
gereux et/ou de produits non conformes aux exigences formulées par la législation d’harmonisation de l’Union relative 
aux produits («produits non conformes») (3). À cet égard, et par rapport au marché hors ligne, les autorités de sur­
veillance du marché des États membres font face à de nombreuses difficultés, notamment:

i) des difficultés concernant la traçabilité des produits mis en vente sur Internet et l’identification des opérateurs écono­
miques responsables;

ii) l’augmentation du nombre d’opérateurs économiques situés hors du territoire de l’Union européenne qui mettent des 
produits en vente sur Internet; cela comprend les ventes réalisées directement auprès des consommateurs de l’Union 
européenne et d’autres utilisateurs finaux, rendant difficile l’application de la réglementation relative aux produits;

iii) des défis concernant la réalisation d’évaluations des risques ou de tests de sécurité en raison de difficultés liées 
à l’accès physique aux produits;

iv) des difficultés liées au prélèvement d’échantillons des produits à tester, car dans certains États membres, la législation 
concernée ne permet pas d’effectuer des achats en ligne ou des achats anonymes (tels que des achats mystères);

v) des difficultés concernant l’application de la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la 
sécurité générale des produits (directive sur la sécurité générale des produits) (4) ainsi que du règlement (CE) 
no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la sur­
veillance du marché pour la commercialisation des produits (5) en liaison avec l’environnement en ligne;

vi) le manque de sensibilisation des consommateurs et des entreprises en ce qui concerne l’achat et la vente en ligne de 
produits sûrs et conformes.

L’objectif de la présente communication est d’aider les autorités des États membres à appliquer la législation de l’Union 
européenne relative à la sécurité et à la conformité des produits non alimentaires. Ce document porte sur les biens 
matériels et exclut les logiciels et applications non intégrés. Cette communication concerne l’application de la directive 
sur la sécurité générale des produits et du règlement (CE) no 765/2008, qui sont les deux principaux actes législatifs 
régissant la surveillance du marché ainsi que la sécurité et la conformité des produits commercialisés en ligne. En outre, 
elle expose les bonnes pratiques relatives à la surveillance du marché des produits vendus en ligne et à la communica­
tion avec les entreprises et les consommateurs.

(1) Une étude de consommation, réalisée en 2011 par Civic Consulting, portant sur le fonctionnement du commerce électronique et les 
techniques de marketing et de vente sur Internet pour les produits de détail  indiquait qu’un marché unique européen du commerce 
électronique qui engrangerait 15 % de parts de marché générerait 204,5 milliards d’euros par an de gains pour le consommateur (attri­
buable à des prix en ligne plus bas et à un choix plus vaste).

(2) Selon des données de 2015, 65 % des internautes qui naviguent sur la toile à des fins privées ont également acheté des produits ou des 
services en ligne au cours d’une année. Source: Eurostat.

(3) Voir la communication de la Commission - Le Guide bleu relatif à la mise en œuvre de la réglementation de l’Union européenne sur 
les produits 2016, JO C 272 du 26.7.2016.

(4) Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits (JO L 011 
du 15.1.2002, p. 4).

(5) Règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation 
et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil (JO L 218 
du 13.8.2008, p. 30).
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L’amélioration de l’application de la réglementation européenne relative aux produits commercialisés en ligne contribue 
à garantir que les produits non alimentaires sont sûrs et conformes et contribue en outre à la protection de la santé et 
de la sécurité des consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux établis au sein de l’Union européenne. L’amélioration de 
la sécurité et de la conformité des produits dans le secteur du commerce électronique renforce la confiance envers les 
marchés en ligne et aboutit au développement de ce secteur. Une meilleure application de cette réglementation permet 
également de garantir l’égalité des conditions de concurrence entre les opérateurs économiques des chaînes de commer­
cialisation classiques et en ligne et parmi les opérateurs situés au sein de l’Union européenne et hors de ses frontières. 
Par conséquent, la présente communication contribue à l’une des priorités de la Commission, à savoir l’approfondisse­
ment du marché unique numérique.

La présente communication s’adresse aux États membres ainsi qu’à l’Islande, au Liechtenstein et à la Norvège qui sont 
signataires de l’accord sur l’Espace économique européen (6) (EEE). Les références à l’Union européenne, à l’Union ou au 
marché unique doivent donc s’entendre comme faisant référence à l’EEE ou au marché de l’EEE.

La présente communication est conçue pour contribuer à une meilleure compréhension de la réglementation de l’Union 
européenne relative aux produits et à une application plus uniforme et cohérente de cette législation en ce qui concerne 
les produits commercialisés en ligne. Elle tient compte des discussions qui se sont déroulées avec les autorités des États 
membres et les parties prenantes dans le cadre d’un processus collaboratif qui a duré de 2013 à 2016.

La présente communication se veut uniquement un document d’orientation. Seul le texte de la législation de l’Union 
a force juridique. Elle vise à fournir des conseils fondés sur les expériences collectives acquises et les bonnes pratiques. 
Les informations sont de nature générale et ne s’adressent pas à des personnes ou des entités spécifiques.

La Cour de justice de l’Union européenne est seule compétente pour donner une interprétation du droit de l’Union 
faisant autorité. Les points de vue exprimés dans le présent document ne sauraient préjuger la position que la Commis­
sion européenne pourrait être amenée à adopter devant la Cour de justice. Ni la Commission européenne ni quiconque 
agissant en son nom ne sont responsables de l’usage qui pourrait être fait des informations données ci-après.

Étant donné que la présente communication reflète l’état des connaissances au moment de sa rédaction, les orientations 
proposées sont susceptibles d’être modifiées ultérieurement.

PARTIE A. CADRE JURIDIQUE APPLICABLE AUX PRODUITS COMMERCIALISÉS EN LIGNE

La partie A propose des orientations sur l’application de la directive sur la sécurité générale des produits et du règlement 
(CE) no 765/2008 relatif aux produits (7) commercialisés en ligne.

La directive sur la sécurité générale des produits vise à garantir la sécurité des produits qui sont mis sur le marché au 
sein de l’Union européenne. Elle expose les exigences relatives à l’organisation et à la mise en œuvre de la surveillance 
du marché sur les plans de la santé et de la sécurité pour les produits de consommation non alimentaires. Cela com­
prend les produits qui sont fournis ou mis à la disposition des consommateurs pour une utilisation dans le cadre d’une 
prestation de services. Elle s’applique à tous les produits de consommation non alimentaires dans la mesure où il 
n’existe pas de dispositions spécifiques ayant le même objectif dans la législation de l’Union européenne relative à la 
sécurité des produits concernés (8). Ainsi, elle sert de filet de sécurité car elle couvre les produits de consommation qui 
ne relèvent pas de dispositions plus spécifiques de la législation de l’Union sur les produits.

Le règlement (CE) no 765/2008 qui vise à assurer un haut niveau de protection de la santé publique et de la sécurité en 
général, de la santé et de la sécurité des utilisateurs sur le lieu de travail, de l’environnement, etc., expose les conditions 
d’organisation et de mise en œuvre de la surveillance du marché pour tous les produits de consommation et d’autres 
biens relevant de la législation d’harmonisation de l’Union européenne relative aux produits (9). Le règlement (CE)

(6) JO L 1 du 3.1.1994, p. 3.
(7) Conformément au point a) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits, on entend par «produit» tout produit qui - 

également dans le cadre d’une prestation de services - est destiné aux consommateurs ou susceptible, dans des conditions raisonnable­
ment prévisibles, d’être utilisé par les consommateurs, même s’il ne leur est pas destiné, et qui est fourni ou mis à disposition dans le 
cadre d’une activité commerciale,  à titre onéreux ou gratuit,  qu’il  soit  à l’état  neuf,  d’occasion ou reconditionné.  Conformément au 
paragraphe 4 de l’article 15 du règlement (CE) no 765/2008, on entend par «produit» une substance, préparation ou autre marchan­
dise produite par un procédé de fabrication, à l’exclusion des denrées alimentaires, des aliments pour animaux, des plantes et animaux 
vivants, des produits d’origine humaine et des produits de plantes et d’animaux se rapportant directement à leur reproduction future.

(8) Paragraphe 2 de l’article 1 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(9) Pour obtenir une liste non exhaustive de la législation communautaire d’harmonisation relative aux produits, consultez l’annexe I de la 

communication de la Commission C(2016) 1958 final du 5 avril 2016, Le «Guide bleu» relatif à la mise en œuvre de la réglementation de 
l’Union  européenne  sur  les  produits  2016,  disponible  à  l’adresse  suivante:  http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/
itemdetail.cfm?item_id=7326&lang=en&title=%E2%80%98Blue-Guide%E2%80%99-on-the-implementation-of-EU-product-rules

1.8.2017 FR Journal officiel de l'Union européenne C 250/3

http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/itemdetail.cfm?item_id=7326&lang=en&title=%E2%80%98Blue-Guide%E2%80%99-on-the-implementation-of-EU-product-rules
http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/itemdetail.cfm?item_id=7326&lang=en&title=%E2%80%98Blue-Guide%E2%80%99-on-the-implementation-of-EU-product-rules


no 765/2008 s’applique à tous les produits dans la mesure où il n’existe pas de dispositions spécifiques ayant le même 
objectif, la même nature ou le même effet dans d’autres dispositions de la législation d’harmonisation de l’Union euro­
péenne (10). En outre, une législation sectorielle spécifique s’applique aux ventes en ligne de produits énergétiques (11) 
pour compléter les réglementations de l’Union européenne en matière d’étiquetage énergétique et d’écoconception (12) 
visant à réduire la consommation d’énergie et à garantir l’information des consommateurs.

Pour que la directive sur la sécurité générale des produits et le règlement (CE) no 765/2008 soient applicables, il 
convient en premier lieu d’apprécier si le produit est fourni ou non dans le cadre d’une activité commerciale. Les pro­
duits sont fournis dans le cadre d’une activité commerciale lorsqu’un opérateur en ligne (13) les vend sur Internet à des 
consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux au sein de l’Union européenne. Généralement, les produits sont mis en 
vente en ligne moyennant paiement. Néanmoins, dans certaines conditions, la fourniture de produits à titre gratuit peut 
également constituer une activité commerciale (14). Les ventes du consommateur au consommateur (C2C) ne sont géné­
ralement pas considérées comme des activités commerciales (15) et ne relèvent donc pas de la directive sur la sécurité 
générale des produits ni du règlement (CE) no 765/2008.

Les trois principaux aspects suivants du cadre juridique de l’Union européenne sont considérés comme les plus impor­
tants pour les ventes en ligne:

— le concept de «mise sur le marché»,

— les responsabilités des autorités de surveillance du marché, ainsi que

— les responsabilités des opérateurs économiques concernés.

Les chapitres suivants présentent l’interprétation de ces trois notions par rapport aux ventes en ligne.

1. Le concept de «mise sur le marché» dans le cadre des ventes en ligne

1.1. Le concept de mise sur le marché en général

La directive sur la sécurité générale des produits, le règlement (CE) no 765/2008 et la législation d’harmonisation de 
l’Union s’appliquent, dans leurs périmètres respectifs, aux produits qui sont mis sur le marché de l’Union, indépendam­
ment des techniques de vente, notamment la vente à distance et la vente en ligne (16). Quelle que soit la technique de 
vente, les produits doivent donc être sûrs et conformes à la législation applicable lors de leur mise sur le marché de 
l’Union européenne.

Le règlement (CE) no 765/2008 définit comme suit le terme «mise sur le marché»: «la première mise à disposition d’un produit 
sur le marché [de l’Union]» et le terme «mise à disposition sur le marché»: «toute fourniture d’un produit destiné à être distribué, 
consommé ou utilisé sur le marché [de l’Union] dans le cadre d’une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit» (17). Ces 
concepts ont des implications juridiques en ce qui concerne l’identification des opérateurs économiques responsables (18) 
et leurs obligations respectives en vertu de la législation d’harmonisation de l’Union en matière de produits, comme cela 
est expliqué en détail dans le «Guide bleu» (19).

La directive sur la sécurité générale des produits n’emploie pas le terme «première mise à disposition sur le marché» et 
utilise indistinctement les concepts de «mise sur le marché», de «fourniture» et de «mise à disposition», sans en donner la 
définition (20). (21) En vertu de la directive sur la sécurité générale des produits, les opérateurs économiques sont identifiés 
selon le fait que leur activité a ou non une incidence sur les caractéristiques de sécurité des produits (22). Parallèlement,

(10) Considérant 5 du règlement (CE) no 765/2008.
(11) Voir par exemple le règlement délégué (UE) no 518/2014 de la Commission du 5 mars 2014 en ce qui concerne l’étiquetage des pro­

duits liés à l’énergie sur l’internet.
(12) Un aperçu de la législation harmonisée fixant les exigences relatives aux produits éconergétiques est disponible à l’adresse suivante: 

https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-efficiency/energy-efficient-products.
(13) Les opérateurs en ligne sont des fabricants, des producteurs, des importateurs ou des distributeurs tels que définis par la directive sur 

la sécurité générale des produits et le règlement (CE) no 765/2008, qui exercent leurs activités en ligne.
(14) Point a) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits et paragraphe 1 de l’article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(15) Néanmoins, la question de savoir si un produit C2C est fourni dans le cadre d’une activité commerciale ou non doit être évaluée au 

cas par cas, en tenant compte de tous les critères pertinents tels que la régularité des approvisionnements et l’intention du fournisseur, 
etc.

(16) Considérant 7 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(17) Article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(18) Par exemple, l’importateur est l’opérateur économique qui met les produits sur le marché, alors que le distributeur est l’opérateur éco­

nomique qui les met à disposition sur le marché, voir les paragraphes 5 et 6 de l’article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(19) Communication C(2016) 1958 final de la Commission.
(20) Par exemple, le paragraphe 1) de l’article 1, le point a) de l’article 2, le paragraphe 1 de l’article 3, les paragraphes 2 et 3 de l’article 5. 

En  outre,  la  directive  sur  la  sécurité  générale  des  produits  se  réfère  également  dans  ce  contexte  à  la  notion  de  «fourniture»  (par 
exemple, le point a) de l’article 2, le troisième alinéa du paragraphe 1 de l’article 5, le paragraphe 2 de l’article 5 et le considérant 6.

(21) Les définitions figurant dans le règlement (CE) no 765/2008 ne peuvent pas être transposées mutatis mutandis aux fins de la directive 
sur la sécurité générale des produits.

(22) Par exemple, la définition de «producteur» comprend «les professionnels de la chaîne de commercialisation, dans la mesure où leurs 
activités peuvent affecter les caractéristiques de sécurité d’un produit», tandis que le terme «distributeur» désigne «tout professionnel 
de la chaîne de commercialisation dont l’activité n’a pas d’incidence sur les caractéristiques de sécurité du produit».
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dans le contexte de la directive sur la sécurité générale des produits, il est possible de considérer que la «mise sur le 
marché» couvre les différentes étapes de la chaîne de commercialisation, notamment la «première» mise à disposition du 
produit sur le marché ainsi que les suivantes (par exemple par un distributeur) ou la fourniture (par exemple dans le 
cadre de la prestation d’un service (23)).

Par conséquent, les produits relevant de la législation d’harmonisation de l’Union et ceux relevant de la directive sur la 
sécurité générale des produits doivent être sûrs dès leur première mise à disposition sur le marché de l’Union (24).

1.2. Le concept de «mise sur le marché» dans le commerce électronique

Avec les modèles économiques du commerce électronique, les produits peuvent parvenir aux consommateurs ou aux 
autres utilisateurs finaux par l’intermédiaire de différents canaux.

a) Le fabricant (25), l’importateur (26), le distributeur (27) ou le producteur (28) est établi dans l’Union européenne

Si le fabricant, l’importateur, le distributeur ou le producteur est établi dans l’Union européenne, seule la technique de 
vente diffère (29) des cas où les produits sont proposés dans des points de vente physiques classiques. Les produits ven­
dus en ligne aux consommateurs et aux autres utilisateurs finaux sur le marché de l’Union par le fabricant, l’importateur, 
le distributeur ou le producteur établi dans l’Union européenne sont considérés comme étant mis sur le marché de 
l’Union. Par conséquent, ils doivent se conformer à la législation européenne applicable relative aux produits.

b) Le fabricant (30), l’importateur (31), le distributeur (32) et le producteur (33) sont établis hors de l’Union européenne

La législation européenne relative aux produits s’applique également aux cas où des vendeurs en ligne établis hors des 
frontières de l’Union européenne ciblent des consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux au sein de l’Union euro­
péenne. En conséquence, si le producteur, le fabricant, l’importateur et le distributeur sont établis à l’extérieur de l’Union 
européenne, il est nécessaire de déterminer en premier lieu si l’offre du vendeur en ligne établi hors des frontières de 
l’Union européenne cible les consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux au sein de l’Union européenne afin d’appré­
cier si un produit est mis sur le marché de l’Union.

Cette appréciation doit être effectuée au cas par cas en vérifiant si le site web et l’activité générale du vendeur en ligne 
indiquent clairement que ce dernier a l’intention de vendre des produits aux consommateurs ou à d’autres utilisateurs 
finaux dans les États membres. Les aspects suivants pourraient être pris en considération: la nature internationale de 
l’activité, le recours à une langue et une monnaie (par exemple l’euro) des États membres, un nom de domaine enregistré 
dans l’un des États membres, les zones géographiques dans lesquelles la livraison est possible (34).

Si un opérateur en ligne effectue des livraisons à des adresses situées dans l’Union européenne, accepte que les consom­
mateurs ou d’autres utilisateurs finaux établis au sein de l’Union européenne règlent les produits à l’aide de devises ayant 
cours dans l’Union européenne et utilise toute langue de l’Union européenne, l’opérateur a orienté ses activités vers les 
consommateurs de l’Union européenne ou d’autres utilisateurs finaux établis dans l’Union européenne.

Le fait qu’un vendeur en ligne donné établi hors des frontières de l’Union européenne, y compris un prestataire de 
services d’exécution des commandes qu’il soit établi au sein de l’Union européenne ou en dehors, livre physiquement 
une commande correspondant à un produit à des consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux établis au sein de 
l’Union européenne (35) confirme de manière irréfutable qu’un produit est mis sur le marché de l’Union européenne. Les 
autorités des États membres sont habilitées à prendre les mesures nécessaires avant la livraison physique d’une com­
mande, comme le suggère la formulation utilisée dans la directive sur la sécurité générale des produits et dans le règle­
ment 765/2008 (36).

(23) Point a) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(24) Voir, en particulier, le paragraphe 1 de l’article 3 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(25) Au sens du règlement (CE) no 765/2008.
(26) Au sens du règlement (CE) no 765/2008.
(27) Au sens du règlement (CE) no 765/2008 ou de la directive sur la sécurité générale des produits.
(28) Au sens de la directive sur la sécurité générale des produits.
(29) Le  considérant  7  de  la  directive  sur  la  sécurité  générale  des  produits  précise  que  ladite  directive  devrait  s’appliquer  aux  produits 

quelles que soient les techniques de vente, y compris la vente à distance et la vente électronique.
(30) Au sens du règlement (CE) no 765/2008.
(31) Au sens du règlement (CE) no 765/2008.
(32) Au sens du règlement (CE) no 765/2008 ou de la directive sur la sécurité générale des produits.
(33) Au sens de la directive sur la sécurité générale des produits.
(34) Voir également l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 12 juillet 2011, affaire C-324/09, L’Oréal contre eBay, point 65 

et l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 7 décembre 2010 dans les affaires jointes C-585/08 et C-144/09 Peter Pam­
mer contre Reederei Karl Schlüter GmbH & Co KG, C-585/08, et Hotel Alpenhof GesmbH contre Oliver Heller, C-144/09.

(35) Pour les fournisseurs de services d’exécution des commandes, voir la section 3.2 de la présente communication.
(36) Par exemple, le point d) du paragraphe 1 de l’article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits stipule que des mesures 

peuvent être prises contre tout produit susceptible d’être dangereux pendant la période nécessaire aux différents contrôles, vérifica­
tions ou évaluations de la sécurité, en vue d’interdire temporairement de le fournir, de proposer de le fournir ou de l’exposer; Voir 
également le paragraphe 2 de l’article 16 et le paragraphe 4 de l’article 15, en liaison avec le paragraphe 17 de l’article 2 du règlement 
no 765/2008.
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Ainsi, si les fabricants, les distributeurs ou les producteurs sont établis hors des frontières de l’Union européenne et 
orientent leurs offres de produits en ligne vers le marché de l’Union, ils doivent se conformer aux exigences de la législa­
tion européenne applicable en matière de produits.

2. Rôles et responsabilités des autorités de surveillance du marché

Les autorités compétentes des États membres sont responsables de la surveillance du marché et sont chargées de vérifier 
si les produits vendus en ligne sont sûrs et conformes à la législation européenne relative aux produits. En outre, pour 
les produits achetés auprès de sites web exploités dans des pays tiers, puis importés dans l’Union européenne, les autori­
tés responsables des contrôles aux frontières extérieures sont également compétentes (37) pour intervenir lorsqu’il s’agit 
de la sécurité et de la conformité des produits (38).

3. Rôles et responsabilités des opérateurs économiques

Il existe des différences très importantes entre la vente de produits en ligne et les points de vente physiques, aussi bien 
du point de vue des techniques de vente que des chaînes de commercialisation utilisées. Ce chapitre analyse les différents 
types d’opérateurs économiques qui jouent un rôle dans les chaînes de commercialisation des produits vendus en ligne 
à la lumière de la législation européenne applicable et des mesures coercitives que peuvent exercer les autorités compé­
tentes de surveillance du marché.

3.1. Producteurs, fabricants, mandataires, importateurs et distributeurs

Les obligations des producteurs et des distributeurs prévues dans la directive sur la sécurité générale des produits 
s’appliquent également aux produits vendus en ligne (39). Les producteurs doivent s’assurer que les produits qu’ils mettent 
sur le marché de l’Union sont sûrs et les distributeurs doivent agir avec diligence afin de contribuer à garantir le respect 
des exigences de sécurité applicables (40). La directive précise également l’ensemble des mesures que peuvent prendre les 
autorités des États membres contre les produits relevant de la directive de manière proportionnelle à la gravité du risque 
et en tenant dûment compte du principe de précaution (41).

La législation d’harmonisation de l’Union européenne et le règlement (CE) no 765/2008 définissent (42) les catégories 
d’acteurs qui sont impliquées dans la chaîne de commercialisation des produits: le fabricant, le mandataire, l’importateur 
et le distributeur. Leurs responsabilités spécifiques sont définies dans la législation d’harmonisation de l’Union euro­
péenne en fonction de leur rôle et de leur implication dans la chaîne de commercialisation. Le fabricant a le plus haut 
niveau de responsabilité puisqu’il fabrique le produit et que, par conséquent, il connaît le produit et est en mesure d’éva­
luer et de gérer tous les risques potentiels aux étapes de conception et de fabrication. La responsabilité de l’importa­
teur (43) et du distributeur est moindre car ils n’interviennent pas dans les phases de production et d’évaluation de la 
conformité. Le «Guide Bleu» décrit de manière détaillée toutes les catégories d’opérateurs économiques et fournit des 
informations sur leurs rôles et leurs obligations. Cela s’applique également à la chaîne de commercialisation en ligne.

3.2. Prestataires de services d’exécution des commandes

3.2.1. Les rôles des prestataires de services d’exécution des commandes dans la chaîne de commercialisation en ligne

Les prestataires de services d’exécution des commandes constituent un nouveau modèle économique issu du commerce 
électronique. Ces entités fournissent des services à d’autres opérateurs économiques. Ils stockent généralement des pro­
duits et, après réception des commandes, ils emballent les produits et les expédient aux clients. Ils peuvent également 
traiter les retours. Il existe de nombreux modèles économiques dans le domaine de la prestation des services d’exécution 
des commandes. Certains prestataires proposent des services étendus, tandis que d’autres fournissent uniquement des 
services de base. Leur taille et leur échelle diffèrent également, allant des opérateurs mondiaux aux micro-entreprises.

(37) Dans certains cas, ce sont les autorités de surveillance du marché qui doivent statuer sur la conformité et la sécurité, tandis que dans 
d’autres cas, les autorités douanières sont les autorités chargées de la surveillance du marché. Cela dépend de la manière dont les auto­
rités nationales de surveillance du marché sont organisées au niveau national.

(38) Paragraphes 1 et 3 de l’article 27 du règlement (CE) no 765/2008.
(39) Le  considérant  7  de  la  directive  sur  la  sécurité  générale  des  produits  précise  que  ladite  directive  devrait  s’appliquer  aux  produits 

quelles que soient les techniques de vente, y compris la vente à distance et la vente électronique.
(40) Articles 3 et 5 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(41) Article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(42) La  définition  des  différents  opérateurs  économiques  (fabricant,  mandataire,  importateur  et  distributeur)  et  leurs  responsabilités 

figurent dans le règlement (CE) no 765/2008. En outre, la décision no 768/2008/CE du 9 juillet 2008 du Parlement européen et du 
Conseil relative à un cadre commun pour la commercialisation des produits (JO L 218 du 13.8.2008, p. 82) comporte des disposi­
tions types qui doivent être intégrées dans la législation relative aux produits et ces dispositions types figurent déjà dans plus d’une 
dizaine de directives «nouvelle approche»: par exemple, la directive «jouets», la directive «basse tension», la directive «explosifs à usage 
civil»,  etc.  http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:fr:PDF.  Ces  orientations  s’appliquent 
sans  préjudice  des  définitions  plus  spécifiques  des  opérateurs  économiques  et  des  exigences  connexes  prévues  dans  la  législation 
sectorielle.

(43) L’importateur toutefois a un niveau de responsabilité plus élevé que le distributeur.
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Ce nouveau modèle économique des prestataires de services d’exécution des commandes soulève des questions liées 
à leurs responsabilités en vertu de la législation européenne sur les produits. C’est notamment le cas lorsque l’opérateur 
économique qui fournit les produits est établi hors des frontières de l’Union européenne et que le contrat de fourniture 
du produit est conclu directement entre ledit opérateur économique et le consommateur ou d’autres utilisateurs finaux 
établis dans l’Union européenne, sans qu’aucun opérateur économique identifiable établi dans l’Union européenne ne 
puisse en être tenu responsable (par exemple, un importateur ou un mandataire). Dans un tel cas, le seul acteur identi­
fiable de la chaîne de commercialisation dans l’Union européenne est souvent le prestataire de services d’exécution des 
commandes. La pratique montre que leur volonté de collaborer avec les autorités est très variable.

Les produits offerts par les opérateurs en ligne peuvent être stockés par des prestataires de services d’exécution des 
commandes situés dans l’Union européenne afin de garantir une livraison rapide aux consommateurs et aux autres utili­
sateurs finaux établis dans l’Union européenne. En conséquence, les produits stockés par ces prestataires de services 
d’exécution des commandes pourraient être considérés comme ayant été distribués, consommés ou utilisés sur le marché 
de l’Union et, par conséquent, mis sur le marché de l’Union, surtout s’ils ont été mis en libre pratique avant leur sto­
ckage dans le centre de traitement des commandes (44).

3.2.2. Les responsabilités des prestataires de services d’exécution des commandes dans la chaîne de commercialisation en ligne

Afin d’évaluer les responsabilités éventuelles des prestataires de services d’exécution des commandes en vertu de la légis­
lation européenne sur les produits, les autorités nationales de surveillance du marché doivent savoir si ledit prestataire 
est un opérateur économique responsable tel que défini par la législation européenne sur les produits.

3.2.2.1. F ab r ic an ts  au  s en s  d u  r èg le m en t  ( CE )  n o  76 5 / 20 0 8  ou  prod u ct eu r s  au  s e n s  de  l a  d i r e ct iv e  s ur 
la  sé cu r i t é  g én é ra le  d es  pr odu i ts

Le terme «fabricant» désigne toute personne physique ou morale qui fabrique un produit ou fait concevoir ou fabriquer 
un produit, et met ce produit sur le marché sous son propre nom ou sa propre marque (45). Le prestataire de services 
d’exécution des commandes fournit généralement des services relatifs au stockage, à l’emballage et à la livraison de pro­
duits qui ont déjà été fabriqués par un opérateur économique. Toutefois, s’il se présente comme le fabricant en apposant 
son nom ou sa marque sur les produits, le prestataire de services d’exécution des commandes devrait être considéré 
comme le fabricant au sens du règlement (CE) no 765/2008.

Si le prestataire de services d’exécution des commandes se présente comme le fabricant en apposant sur le produit son 
nom, sa marque ou tout autre signe distinctif, ou s’il procède au reconditionnement du produit, il devrait être considéré 
comme producteur en vertu de la directive sur la sécurité générale des produits (46). En outre, conformément au point 
(iii) du paragraphe e) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits, un professionnel de la chaîne de 
commercialisation est considéré comme producteur dans la mesure où son activité peut avoir une incidence sur les 
caractéristiques de sécurité du produit (47). Par «avoir une incidence sur les caractéristiques de sécurité d’un produit», on 
entend notamment la modification de sa structure, sa composition ou sa présentation d’une manière qui présente un 
risque pour la santé et la sécurité des personnes (48). Par conséquent, si les prestataires de services d’exécution des com­
mandes font partie de la chaîne de commercialisation et que leurs activités ont une incidence sur les caractéristiques de 
sécurité du produit, ils devraient être considérés comme des producteurs en vertu de la directive sur la sécurité générale 
des produits.

3.2.2.2. Man dat a i r es  a u  se n s  du  r è g l e me n t  (C E )  n o  7 6 5 / 20 0 8  o u  re pr és en t an t s  d u  fab r i can t  au  se n s 
de  l a  d i re ct i ve  s ur  l a  sé cu r i t é  g én ér a l e  de s  pr odu i t s

En vertu du règlement (CE) no 765/2008, le mandataire est une personne physique ou morale établie dans l’Union euro­
péenne ayant reçu mandat écrit d’un fabricant pour agir en son nom aux fins de l’accomplissement de tâches détermi­
nées (49). Les prestataires de services d’exécution des commandes peuvent être considérés comme des mandataires s’ils 
sont établis au sein de l’Union européenne et disposent d’un mandat écrit formel de l’opérateur économique qui fabrique 
et commercialise les produits, les autorisant à agir en son nom aux fins de l’accomplissement de tâches déterminées.

Pour que le prestataire de services d’exécution des commandes établi dans l’Union européenne soit considéré comme 
mandataire du fabricant en vertu de la directive sur la sécurité générale des produits, il doit être spécifiquement mandaté 
en tant que tel par le fabricant du pays tiers (50).

(44) Cette explication ne tente pas de traiter la question de la responsabilité des intermédiaires et le terme «opérateur en ligne» employé 
dans ce contexte peut ne pas couvrir ces intermédiaires.

(45) Point 3 de l’article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(46) Point i) du paragraphe e) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(47) Point iii)) du paragraphe e) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(48) Voir le paragraphe b) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(49) Point 4 de l’article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(50) Paragraphe e) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
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3.2.2.3. Im por t at eu r s  a u  s en s  d u  r èg le m en t  ( CE )  n o  7 6 5 / 20 08  e t /ou  d e  la  d i r ec t i ve  s u r  la  s éc ur i té 
g é n ér a l e  d es  pr od ui t s

Le règlement (CE) no 765/2008 définit les importateurs comme des personnes physiques ou morales établies dans 
l’Union européenne qui mettent un produit d’un pays tiers sur le marché de l’Union (51). Les prestataires de services 
d’exécution des commandes ne mettent pas les produits qu’ils stockent sur le marché s’ils ne proposent pas initialement 
les produits en vue de leur distribution, de leur consommation ou de leur utilisation sur le marché de l’Union. Dans un 
tel cas, les prestataires de services d’exécution des commandes reçoivent uniquement les produits du fournisseur en ligne 
pour la prestation de services ultérieurs. Ils ne sont donc pas susceptibles d’être considérés comme importateurs au sens 
de la législation communautaire d’harmonisation en matière de produits. Cependant, une analyse au cas par cas pourrait 
révéler que les prestataires de services d’exécution des commandes sont des importateurs au sens de la législation d’har­
monisation de l’Union (52).

Contrairement au règlement (CE) no 765/2008, la directive sur la sécurité générale des produits ne définit pas le terme 
«importateur»; dans certaines circonstances, elle considère les importateurs comme des producteurs (en particulier, s’il 
n’existe pas de mandataire au sein de l’Union européenne) (53). Pour permettre une application efficace de ce concept, les 
prestataires de services d’exécution des commandes peuvent être considérés comme importateurs en vertu de la directive 
sur la sécurité générale des produits si les produits qu’ils stockent, étiquettent et emballent, etc., proviennent de l’exté­
rieur de l’Union européenne et qu’ils les mettent sur le marché de l’Union.

3.2.2.4. Di s t r i b ut e ur s  a u  s e n s  du  r è g l em e nt  (C E)  n o  76 5 /2 00 8  et  d e  la  d i r ec t iv e  s u r  l a  s éc u r i t é 
g é n ér a l e  de s  prod u i t s

Lorsqu’ils ne sont pas considérés comme fabricants, mandataires ou importateurs, et que leurs activités dépassent celles 
des prestataires de services de livraison de colis qui fournissent des services de dédouanement, de tri, de transport et de 
livraison de colis (54), les prestataires de services d’exécution des commandes sont considérés comme des distributeurs au 
sens du règlement (CE) no 765/2008.

En vertu de la directive sur la sécurité générale des produits, le terme «distributeur» désigne tout professionnel de la 
chaîne de commercialisation dont l’activité n’a pas d’incidence sur les caractéristiques de sécurité du produit (55). En vertu 
du paragraphe f) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits, l’expression «avoir une incidence sur 
les caractéristiques de sécurité du produit» a le même sens qu’au point iii)) du paragraphe e) de l’article 2 de cette direc­
tive. Si, à l’issue d’une analyse au cas par cas de leurs activités spécifiques, il est constaté que les prestataires de services 
d’exécution des commandes n’ont pas d’incidence sur les caractéristiques de sécurité du produit, ils peuvent, en vertu de 
la directive sur la sécurité générale des produits, être considérés comme distributeurs dans la chaîne de commercialisa­
tion, à moins que leurs activités se limitent celles des prestataires de services de livraison de colis (56).

Dans la pratique, cela signifie que les prestataires de services d’exécution des commandes qui peuvent être considérés 
comme des distributeurs ont les responsabilités suivantes, sur la base de la législation d’harmonisation de l’Union et de 
la directive sur la sécurité générale des produits:

1) Les distributeurs (57) doivent agir avec diligence lors de la mise à disposition des produits sur le marché (58). Cette 
obligation fait référence au comportement d’un opérateur raisonnable et normalement prudent qui tente d’éviter tout 
préjudice. Les distributeurs doivent être en mesure de démontrer aux autorités de surveillance du marché qu’ils ont 
agi avec diligence (59).

2) Avant la mise à disposition des produits sur le marché, les distributeurs (60) doivent vérifier:

a) que, le cas échéant, les produits portent le marquage CE (si éligible) ou un autre marquage exigé par la loi;

b) que les informations nécessaires accompagnent le produit (par exemple, les instructions de sécurité, la déclaration 
de conformité de l’Union européenne);

(51) Point 5 de l’article 2 du règlement (CE) no 765/2008.
(52) Le nom, la marque et l’adresse de contact figurant sur le produit et/ou la documentation qui l’accompagne peuvent constituer des 

indications.
(53) Paragraphe e) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(54) Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles communes pour le développe­

ment du marché intérieur des services postaux de la Communauté et l’amélioration de la qualité du service (directive sur les services 
postaux) (JO L 15 du 21.1.1998, p. 14). Voir également la section 3.3.3 de la présente communication, relative aux prestataires de 
services postaux.

(55) Paragraphe f) de l’article 2 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(56) Directive sur les services postaux; voir également la section 3.3.3 de la présente communication, relative aux prestataires de services 

postaux.
(57) Voir la communication de la Commission C(2016) 1958 «Guide bleu», section 3.4 sur les distributeurs et la législation sectorielle ali­

gnée sur l’article modèle R5 «Obligations des distributeurs» et l’article R7 «Identification des opérateurs économiques» de la décision 
no 768/2008/CE. http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:fr:PDF.

(58) Paragraphe 2 de l’article 5 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(59) Voir aussi  la communication C(2016) 1958 de la Commission «Guide bleu»,  section 3.4. Le terme «diligence» désigne le niveau de 

jugement, de soin, de prudence, de détermination et d’activité dans des circonstances particulières. L’obligation de «diligence» du dis­
tributeur peut donc prendre différentes formes, selon les circonstances, et peut impliquer par exemple un système de contrôle fondé 
sur les risques.

(60) Voir la note de bas de page no 57.
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c) que les exigences linguistiques relatives à l’étiquetage, aux instructions d’utilisation et aux autres documents joints 
sont remplies;

d) que les exigences de traçabilité concernant le fabricant et l’importateur sont remplies.

3) Les distributeurs (61) sont dans l’obligation de coopérer avec les autorités de surveillance du marché. Le cas échéant, 
ils doivent:

a) prendre des mesures correctives lorsqu’ils considèrent ou ont des raisons de croire que les produits sont non 
conformes ou dangereux (62);

b) aider les autorités de surveillance du marché à identifier le fabricant ou l’importateur responsable du produit (63);

c) coopérer avec les autorités et fournir toutes les informations et la documentation nécessaires pour démontrer leur 
conformité, sur demande motivée; et

d) identifier tout opérateur économique qui a fourni les produits, et auquel ils ont fourni ces produits, sur une 
période de 10 ans (dans le cas des produits harmonisés) après qu’ils leur ont été fournis ou qu’ils les ont fournis.

Dans la pratique, cela signifie que les prestataires de services d’exécution des commandes qui peuvent être considérés 
comme des distributeurs, tel qu’expliqué ci-dessus, devraient être en mesure d’identifier et de contacter le fabricant et 
tout autre opérateur en ligne (64), devraient coopérer avec les autorités en ce qui concerne les mesures correctives et 
devraient, dans la mesure du possible, prendre des mesures correctives (par exemple suspendre la livraison tout en 
contactant le fabricant et tout autre opérateur en ligne).

Enfin, le point c) du paragraphe 4 de l’article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits permet aux autorités 
des États membres de prendre des mesures à l’encontre de toute personne (autre que le producteur ou le distributeur au 
sens de la directive sur la sécurité générale des produits), lorsque cela s’avère nécessaire, en vue de sa collaboration aux 
actions engagées, pour éviter des risques découlant d’un produit, conformément au principe de proportionnalité (65).

3.3. Autres acteurs pertinents

3.3.1. Le déclarant en vertu du code des douanes de l’Union

Le déclarant est la personne qui effectue la déclaration en douane (66). Dans le cadre de leurs activités de surveillance du 
marché, les autorités compétentes peuvent demander aux déclarants de coopérer.

Les articles 188 et 189 du Code des douanes de l’Union autorisent les autorités douanières à examiner la déclaration en 
douane et les pièces justificatives, à vérifier l’exactitude des informations fournies, à demander au déclarant de fournir 
tout autre document, à examiner les produits et à en prélever des échantillons. Ces opérations sont effectuées sous la 
responsabilité du déclarant qui en assume également le coût.

3.3.2. Fournisseurs de services intermédiaires en ligne

Les opérateurs économiques peuvent vendre des produits directement aux consommateurs ou à d’autres utilisateurs 
finaux par l’intermédiaire d’une boutique en ligne. Ils peuvent également utiliser les sites de marché fournis par les plate­
formes en ligne (67).

La directive sur le commerce électronique (68) établit le cadre juridique général qui régit le commerce électronique au sein 
de l’Union européenne. Les obligations énoncées s’appliquent entre autres aux vendeurs en ligne de produits et services

(61) Voir la note de bas de page no 57. En outre, l’article modèle R31 de la décision no 768/2008/CE stipule que l’opérateur économique 
doit veiller à ce que toutes les mesures correctives appropriées soient prises pour tous les produits concernés qu’il a mis à disposition 
sur  l’ensemble  du  marché  européen.  L’opérateur  économique  doit  coopérer,  lorsque  cela  est  nécessaire,  avec  les  autorités  de  sur­
veillance du marché.

(62) Paragraphes 2 et 3 de l’article 5 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(63) Paragraphe 2 de l’article 5 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(64) Voir la note de bas de page no 13.
(65) Paragraphe 2 de l’article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(66) Règlement (UE) no  952/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de l’Union 

(JO L 269 du 10.10.2013, p. 1). Le paragraphe 15 de l’article 4 du code des douanes de l’Union définit le déclarant comme la per­
sonne qui dépose une déclaration en douane en son nom propre ou la personne au nom de laquelle une telle déclaration est déposée.

(67) Il  existe  des  entreprises  qui  proposent  à  la  fois  des  services  intermédiaires  en ligne et  des  services  d’exécution des  commandes.  Il 
convient de tenir compte de leurs obligations respectives en vertu de la qualité en laquelle ils agissent dans le cas particulier.

(68) Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 
société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur (directive sur le commerce électronique) 
(JO L 178 du 17.7.2000, p. 1).
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ou aux annonceurs en ligne, à condition qu’ils soient fournisseurs de services de la société de l’information (69) 
qui relèvent du champ d’application de cette directive. La directive sur le commerce électronique est complétée par 
d’autres éléments de la législation européenne, en particulier le droit européen en matière de consommation et de 
commercialisation (70).

La directive sur le commerce électronique normalise également les dérogations en matière de responsabilité pour le 
contenu des tiers qui s’appliquent aux fournisseurs de services de la société de l’information qui agissent en tant qu’inter­
médiaires. À cette fin, elle décrit trois catégories de services, dont l’hébergement est le plus pertinent du point de vue de 
la sécurité des produits et de la conformité (71). L’hébergement est un service dans le cadre duquel un fournisseur de 
services intermédiaires, tel qu’un site de marché en ligne ou une plateforme en ligne (72), ne fait que stocker passivement, 
et mettre à la disposition du public, sur son serveur des informations fournies par le destinataire du service, tel qu’un 
vendeur de produits en ligne.

Les fournisseurs de services intermédiaires qui exercent des activités d’hébergement peuvent bénéficier, sous certaines 
conditions, d’une dérogation en matière de responsabilité (73) pour les informations illégales fournies par des tiers utili­
sant leurs réseaux ou les activités illégales initiées par des tiers, telles que des informations violant le droit d’auteur ou 
une marque, ou des pratiques commerciales déloyales. S’il est vrai que la directive sur le commerce électronique ne 
définit pas la notion d’information ou d’activité illégale, en fonction de la législation d’harmonisation de l’Union et de la 
directive sur la sécurité générale des produits, cette notion peut également couvrir l’offre de produits dangereux et/ou 
non conformes (74).

Toutefois, la dérogation de responsabilité est soumise à des conditions spécifiques. Elle s’applique uniquement si les 
fournisseurs de services intermédiaires n’ont pas effectivement connaissance ni conscience du caractère illicite des activi­
tés ou des informations hébergées ou, dès le moment où ils ont de telles connaissances (par exemple par un avertisse­
ment «suffisamment précis et adéquatement étayé» (75)), agissent promptement pour retirer les informations ou rendre 
l’accès à celles-ci impossible. Si les fournisseurs de services d’hébergement ne remplissent pas ces conditions, ils ne 
peuvent pas bénéficier de cette dérogation de responsabilité et peuvent donc être tenus responsables du contenu qu’ils 
hébergent.

La dérogation de responsabilité figurant dans la directive sur le commerce électronique n’empêche pas les États membres 
d’instaurer des procédures régissant le retrait des informations ou des actions pour en rendre l’accès impossible (76).

De même, un tribunal ou une autorité administrative, relevant de l’ordre juridique des États membres, peut exiger que le 
fournisseur de services d’information mette un terme à une violation ou prévienne une violation en supprimant le 
contenu des tiers et/ou empêche les infractions présumées de se reproduire à l’avenir (77). En ce sens, les pouvoirs publics 
peuvent établir des exigences de surveillance spécifiques, à condition que leur périmètre soit clairement défini tel qu’indi­
qué à la section 5.2 de la partie B de la présente communication.

(69) Voir l’article 1er de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil prévoyant une procédure d’information dans le 
domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, 
p. 1); cette définition couvre tout service, fourni normalement contre rémunération, à distance, par voie électronique et à la demande 
individuelle d’un destinataire du service.

(70) Voir le paragraphe 3 de l’article 1er de la directive sur le commerce électronique. Des directives telles que la directive 2011/83/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs (JO L 304 du 22.11.2011, p. 4) et la 
directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales des entre­
prises  vis-à-vis  des  consommateurs  dans  le  marché  intérieur  (directive  sur  les  pratiques  commerciales  déloyales)  (JO  L  149 
du 11.6.2005, p. 22) s’appliquent à tout opérateur économique pouvant être considéré comme commerçant et exerçant des activités 
commerciales destinées aux consommateurs, y compris dans le cadre du commerce électronique. Selon les orientations de la Com­
mission relatives à l’application de la directive 2005/29/CE, en ce qui concerne les opérateurs économiques tiers agissant sur une pla­
teforme, la plateforme elle-même devrait prendre les mesures appropriées pour permettre aux commerçants tiers de se conformer au 
droit européen en matière de consommation et de commercialisation en liaison avec la législation européenne sur les produits et/ou 
les exigences de la législation sur la sécurité des produits (y compris l’indication sur son site web des marques CE, des avertissements, 
des informations et des étiquettes requis conformément à la législation applicable). Une législation sectorielle spécifique peut égale­
ment comporter des exigences en matière d’étiquetage pour les ventes en ligne, comme c’est le cas pour les produits énergétiques ven­
dus en ligne, règlement délégué no 518/2014. Les orientations de la Commission concernant l’application de la directive 2005/29/CE 
du 25 mai 2016, SWD(2016) 163 final,  sont disponibles à  l’adresse suivante:  http://ec.europa.eu/justice/consumer-marketing/files/
ucp_guidance_fr.pdf, voir en particulier les pages 75-76.

(71) Parmi les autres activités décrites dans la directive sur le commerce électronique figurent: 1) les «activités de simple transport» telles 
que la transmission d’informations (fournies par le destinataire des services) ou la fourniture d’un accès à un réseau de communica­
tion (par exemple, les fournisseurs d’accès à Internet) et 2) les activités de la forme de stockage dite «caching» telles que l’amélioration 
de l’efficacité de la transmission des informations, par exemple la duplication d’une base de données qui copie le contenu du serveur 
initial afin de garantir une couverture mondiale.

(72) Certains opérateurs économiques exercent différents types d’activités. Ils peuvent fournir des services d’hébergement, mais aussi opé­
rer sous leur propre marque et fournir d’autres services liés au commerce électronique. Pour chaque cas spécifique, les autorités com­
pétentes doivent toujours déterminer dans quelle qualité il convient de considérer l’opérateur économique ou le site web.

(73) Article 14 de la directive sur le commerce électronique.
(74) Dans la mesure où une telle offre doit être considérée comme illégale.
(75) Dans l’affaire C-324/09, L’Oréal contre eBay, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé que la question pertinente relative aux 

conditions permettant de bénéficier d’une dérogation de responsabilité était de savoir si eBay avait connaissance des faits et des cir­
constances selon lesquels l’activité illégale était apparente (paragraphes 120 à 123).

(76) Paragraphe 3 de l’article 14 et considérant 46 de la directive sur le commerce électronique.
(77) Paragraphe 3 de l’article 14 et considérant 47 de la directive sur le commerce électronique.
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Toutefois, selon la base juridique actuelle, les États membres ne peuvent pas imposer d’obligation générale aux intermé­
diaires en ligne, tels que les fournisseurs de services d’hébergement, visant à surveiller les contenus ni d’obligation géné­
rale visant à rechercher activement des faits ou des circonstances indiquant le caractère illicite d’une activité.

Cela signifie, par exemple, que les autorités nationales ne peuvent pas imposer à ces intermédiaires l’obligation générale 
de surveiller activement l’ensemble de leur trafic sur Internet et recherchent des informations indiquant le caractère illi­
cite des activités, notamment la mise en vente de produits non conformes ou dangereux (78). Cela a fait l’objet d’éclaircis­
sements de la Cour de justice de l’Union européenne (79).

Dans le cadre des activités de surveillance du marché fondées sur l’application de la directive sur la sécurité générale des 
produits, du règlement (CE) no 765/2008 et de la législation pertinente d’harmonisation de l’Union, les dispositions de la 
directive sur le commerce électronique s’appliquent dans les cas où des produits dangereux et/ou non conformes sont 
vendus par l’intermédiaire d’un fournisseur de services intermédiaires en ligne. Indépendamment de toute mesure prise 
contre un fournisseur de services intermédiaires en ligne, les autorités de surveillance du marché devraient surveiller le 
marché conformément aux dispositions applicables de la directive sur la sécurité générale des produits, du règlement 
(CE) no 765/2008 et de la législation d’harmonisation pertinente de l’Union et cibler les acteurs de la chaîne de commer­
cialisation (en ce qui concerne la directive sur la sécurité générale des produits, par exemple, le producteur ou le distri­
buteur, selon le cas (80)). Les autorités de surveillance du marché peuvent évaluer au cas par cas les mesures les plus 
appropriées qu’il convient de prendre en tenant compte du principe de proportionnalité. Elles peuvent entre autres éva­
luer le niveau de risque et l’urgence et déterminer si l’opérateur économique est identifiable et si le produit concerné 
a fait l’objet de mesures antérieures (81).

3.3.3. Prestataires de services postaux

Les marchandises réglementées et interdites ne relèvent pas de la directive sur les services postaux. Toutefois, les États 
membres peuvent imposer des conditions concernant la prestation des services postaux afin de garantir le respect d’exi­
gences essentielles telles que la sécurité du réseau pour le transport de marchandises dangereuses (82). Les services pos­
taux étant tenus de garantir la confidentialité de la correspondance et des envois postaux qu’ils acheminent, ils ne sont, 
en principe, pas responsables des contenus qu’ils acheminent. Néanmoins, les contrôles de produits peuvent avoir une 
incidence sur le travail des prestataires de services postaux. En effet, dans le cadre de leurs procédures, les autorités 
douanières peuvent ouvrir et vérifier les colis contenant des produits commandés dans des pays tiers (83).

PARTIE B. ASPECTS PRATIQUES DE LA SURVEILLANCE DU MARCHÉ POUR LES PRODUITS VENDUS EN LIGNE

Cette partie présente des conseils et des exemples de bonnes pratiques destinés aux autorités des États membres chargées 
de surveiller le marché des produits commercialisés en ligne auprès des consommateurs ou d’autres utilisateurs finaux 
établis au sein de l’Union européenne, principalement sur la base des pratiques actuelles (84).

1. Principes généraux relatifs à la surveillance du marché

Les autorités des États membres doivent tenir compte de certains principes généraux lorsqu’elles assurent la surveillance 
du marché, aussi bien pour le marché classique que pour le marché en ligne.

(78) Article 15 de la directive sur le commerce électronique.
(79) Voir, par exemple, l’affaire C-70/10, SABAM contre Scarlet et C-360/10, SABAM contre Netlog, dans lesquelles la Cour a déclaré que 

la directive sur le commerce électronique, la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmo­
nisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information (la directive sur le droit d’auteur) 
(JO L  167  du  22.6.2001,  p.  10)  et  la  directive  2004/48/CE  du  Parlement  européen et  du  Conseil  du  29 avril  2004  relative  aux 
mesures et procédures visant à assurer le respect des droits de propriété intellectuelle (directive sur le respect des droits de propriété 
intellectuelle)  (JO L 195 du 2.6.2004, p.  16),  lues ensemble et  interprétées au regard des exigences découlant de la protection des 
droits fondamentaux applicables, doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une injonction faite par un juge national 
à un prestataire de services d’hébergement de mettre en place un système de filtrage des informations que ses utilisateurs stockent sur 
ses serveurs; qui s’applique indistinctement à l’égard de l’ensemble de ces utilisateurs, à titre préventif, à ses frais exclusifs et sans limi­
tation dans le temps; capable d’identifier des fichiers électroniques contenant des œuvres musicales, cinématographiques ou audiovi­
suelles sur lesquelles le demandeur prétend détenir des droits de propriété intellectuelle, en vue de bloquer la mise à disposition du 
public desdites qui porte atteinte au droit d’auteur.

(80) Voir le paragraphe 4 de l’article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(81) Paragraphe  2  de  l’article  8  et  alinéas  2  et  3  du  paragraphe  1  de  l’article  18  de  la  directive  sur  la  sécurité  générale  des  produits. 

Paragraphe 4 de l’article 18, paragraphe 1 de l’article 19, paragraphe 2 de l’article 20 et article 21 du règlement (CE) no 765/2008.
(82) Article 9 et paragraphe 19 de l’article 2 de la directive sur les services postaux.
(83) Voir les articles 46, 188 et 189 du code des douanes de l’Union.
(84) Pour obtenir la description de certaines pratiques des autorités, voir l’étude intitulée «Good Practice in Market Surveillance Activities 

related to Non-Food Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les 
produits  de  consommation non alimentaires  vendus  sur  internet)  et  son annexe:  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/
attachments/1/translations/en/renditions/native  et  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/
renditions/native.
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Le principe de proportionnalité (85) oblige les autorités à prendre des mesures proportionnelles à la gravité du risque 
posé par le produit (86) et/ou à la gravité du non-respect (87). Parallèlement, il convient de tenir dûment compte du prin­
cipe de précaution.

En outre, la surveillance du marché devrait cibler en priorité les acteurs les plus pertinents de la chaîne de commerciali­
sation et demander des mesures correctives en particulier aux acteurs (le fabricant, producteur ou l’importateur) respon­
sables de la mise sur le marché de l’Union. Cette demande devrait intervenir avant de se tourner vers le distributeur qui 
est en aval dans la chaîne de commercialisation, ou en parallèle.

En outre, les autorités des différents États membres devraient coopérer afin d’assurer l’efficacité de la surveillance du 
marché (88). Ceci est particulièrement important compte tenu de la nature transfrontalière du commerce électronique.

2. Stratégie et planification de la surveillance du marché en ligne

Afin d’assurer l’efficacité de l’organisation des activités de surveillance du marché, il est utile que les autorités des États 
membres mettent en place une stratégie de surveillance du marché pour les produits mis en vente en ligne afin de 
concilier leur tâche consistant à effectuer le suivi d’une large gamme de produits en ligne et les ressources disponibles 
pour réaliser les vérifications. Cette stratégie devrait définir les priorités de leurs activités de surveillance et allouer des 
ressources en conséquence. Elle devrait tenir compte du fait que les autorités des États membres peuvent surveiller le 
marché de manière proactive et réactive.

Lorsqu’elles assurent une surveillance proactive, les autorités contrôlent certaines catégories de produits ou certains opé­
rateurs économiques de leur propre initiative et selon des critères liés aux risques. Les autorités de surveillance du mar­
ché devraient privilégier les contrôles des opérateurs économiques qui sont responsables des plus grands dommages au 
sein de la juridiction concernée.

Une surveillance réactive du marché intervient après que les autorités des États membres ont reçu des informations sur 
la mise en vente en ligne de produits dangereux et non conformes. La surveillance réactive du marché peut découler de 
diverses sources d’information. Un moyen efficace d’assurer ce type de surveillance est de vérifier si les produits dange­
reux notifiés dans le système d’échange rapide sur les produits dangereux sont vendus en ligne (89). Parmi les autres 
sources d’information pouvant être utilisées à cet effet figurent le portail mondial de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) sur les rappels de produits (90), les réclamations des consommateurs et les informa­
tions provenant d’autres autorités, d’opérateurs économiques et de médias.

3. Organisation de la surveillance du marché en ligne

Les contrôles menés sur les produits vendus en ligne nécessitent des changements pratiques spécifiques dans la manière 
dont les autorités des États membres assurent traditionnellement la surveillance du marché.

D’après l’expérience de certains États membres, la désignation d’unités centrales chargées de la surveillance et du suivi 
des produits dangereux et non conformes vendus en ligne peut contribuer à garantir l’efficacité de l’utilisation des res­
sources dont disposent les autorités de surveillance du marché (91). (92) Une fois que l’unité de surveillance en ligne 
a identifié les produits dangereux et non conformes ainsi que l’opérateur économique concerné, le suivi peut être effec­
tué par les inspecteurs compétents.

Les inspecteurs sur Internet devraient disposer de connaissances spécifiques sur l’environnement en ligne, y être sensibi­
lisés et mener des enquêtes efficaces visant à détecter les produits dangereux et non conformes. À cet égard, l’élaboration 
de procédures et de lignes directrices standards et spécifiques pour la surveillance par les États membres du marché des 
produits vendus en ligne peut:

— aider les agents de surveillance du marché à stocker et à rechercher, dans un même endroit et de manière structurée, 
des informations pertinentes spécifiques aux enquêtes en ligne;

(85) Sur la base du paragraphe 4 de l’article 18 du règlement (CE) no 765/2008 et du paragraphe 2 de l’article 8 de la directive sur la sécu­
rité générale des produits.

(86) Paragraphe 2 de l’article 8 de la directive sur la sécurité générale des produits.
(87) Paragraphe 4 de l’article 18, paragraphe 1 de l’article 19, paragraphe 2 de l’article 20 et article 21 du règlement (CE) no 765/2008.
(88) L’article 24 du règlement (CE) no  765/2008 enjoint aux autorités de fournir une assistance sur demande et d’échanger des informa­

tions et des documents. Voir aussi le document 2015-IMP-MSG-02rev03 approuvé par le groupe d’experts sur le marché intérieur des 
produits et intitulé «Market Surveillance and Conformity Assessment Policy» (Politique de surveillance du marché et d’évaluation de la 
conformité)http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/17108/attachments/1/translations/en/renditions/native

(89) http://ec.europa.eu/consumers/consumers_safety/safety_products/rapex/index_en.htm
(90) http://globalrecalls.oecd.org/Search.aspx?lang=fr
(91) Pratique des États membres: exemples 5 et 6 de l’étude intitulée «Good Practice in Market Surveillance Activities related to Non-Food 

Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consom­
mation  non  alimentaires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/
renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(92) De telles unités pourraient permettre, par exemple, d’optimiser la surveillance du marché en vérifiant en même temps les exigences 
imposées par différents actes législatifs (par exemple, la sécurité des produits, l’étiquetage énergétique).
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— renforcer l’efficacité de leurs activités. (93)

En complément, les autorités des États membres devraient procéder à des échanges mutuels de formations et d’informa­
tions, en collaboration avec la Commission européenne, dans le domaine des bonnes pratiques relatives aux enquêtes en 
ligne.

Les enquêtes en ligne relatives à l’application de la législation sur la sécurité des produits et à la législation sur l’applica­
tion des intérêts économiques des consommateurs (94) présentent de nombreuses caractéristiques communes. Elles 
abordent souvent le même type de sites web, voire les mêmes opérateurs économiques. Par conséquent, il peut s’avérer 
efficace que les mêmes unités centralisées mènent les enquêtes en ligne qui sont liées à ces deux domaines. En particu­
lier, cela peut être utile lorsque la même autorité d’un État membre est responsable de ces domaines de compétence, ce 
qui est le cas aujourd’hui dans la majorité des États membres. En raison des similitudes de ces enquêtes en ligne, les 
orientations établies dans un domaine de la politique des consommateurs peuvent également être utiles dans les autres 
domaines.

4. Caractéristiques et besoins spécifiques des enquêtes en ligne

La définition de la stratégie, de la planification et de l’organisation appropriées pour la surveillance du marché en ligne 
permet aux autorités des États membres d’améliorer l’efficacité des enquêtes qu’elles mènent. Il convient de prendre en 
compte certaines caractéristiques et certains besoins spécifiques lors de la réalisation des enquêtes en ligne.

L’accès des autorités aux produits physiques constitue l’une des principales différences entre les enquêtes en ligne et 
celles qui sont menées dans les chaînes de commercialisation classiques. Dans le cadre des enquêtes en ligne, les autori­
tés doivent vérifier les informations disponibles sur le site web sur lequel le produit est mis en vente et, si elles ont des 
doutes quant à la conformité des produits, elles doivent en prélever des échantillons. Dans les chaînes de commercialisa­
tion classiques, les autorités peuvent relativement facilement prélever des échantillons de produits dans la chaîne de 
distribution. Il n’en va pas de même pour les produits en ligne. Si un stock de produits est disponible dans l’État 
membre concerné, le prélèvement d’échantillons peut s’avérer simple. Toutefois, si le stock de produits n’est disponible 
que dans un autre État membre, il convient de recourir à la coopération transfrontalière pour recevoir des échantillons 
à tester ou il est nécessaire de convenir que les tests soient réalisés dans l’État où les produits sont disponibles. Les 
autorités doivent également acheter des échantillons de produits en ligne et, à cette fin, les autorités de surveillance du 
marché des États membres pourraient effectuer des «achats mystères» en se faisant passer pour un client normal, compte 
tenu de l’intérêt que cela présente pour l’enquête. l (95).

Il existe une autre différence majeure entre les enquêtes en ligne et celles qui sont menées dans les chaînes de commer­
cialisation classiques, à savoir les difficultés qu’il y a à identifier les opérateurs économiques responsables en vue de leur 
demander des compléments d’informations, de prélever des échantillons de produits et de mettre en œuvre d’autres 
mesures de surveillance du marché. Si les informations ne sont pas facilement disponibles, identifier les opérateurs éco­
nomiques qui mettent en vente des produits en ligne peut constituer l’aspect le plus difficile d’une enquête en ligne. Par 
conséquent, les autorités de surveillance du marché devraient utiliser les outils disponibles pour solliciter les données 
nécessaires pour identifier les opérateurs économiques à partir des sources d’informations pertinentes, y compris les 
fournisseurs de services Internet, les registres de noms de domaine (96), les fournisseurs de services de paiement, les 
intermédiaires (par exemple les plateformes), les prestataires de services d’exécution des commandes.

Lorsqu’elles tentent d’obtenir des informations sur un opérateur économique particulier, les autorités de surveillance du 
marché doivent prendre en compte les règles de protection des données personnelles (voir la directive sur la protection 
des données (97) et, à partir du 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données (98) et la directive «vie 
privée et communications électroniques» (99)). Les autorités nationales doivent se conformer aux règles applicables. Ainsi, 
il est conseillé que leurs autorités nationales compétentes en matière de surveillance de la protection des données véri­
fient ces processus (100).

(93) Pratique des États membres: exemples 3 et 4 de l’étude intitulée «Good Practice in Market Surveillance Activities related to Non-Food 
Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consom­
mation  non  alimentaires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/
renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(94) http://ec.europa.eu/consumers/consumer_rights/index_en.htm
(95) Pratique des  États  membres:  exemple  11 de  l’étude intitulée  «Good Practice  in  Market  Surveillance  Activities  related to  Non-Food 

Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consom­
mation  non  alimentaires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/
renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(96) Une liste des registres de noms de domaines est disponible à l’adresse suivante: http://www.iana.org/domains/root/db
(97) Directive  95/46/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24  octobre  1995  relative  à  la  protection  des  personnes  physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31).
(98) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et  du Conseil  du 27 avril  2016 relatif  à  la  protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1).

(99) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère per­
sonnel  et  la  protection de la  vie  privée dans le  secteur des communications électroniques (directive vie  privée et  communications 
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37).

(100) Il convient de noter que ce document ne vise pas à répondre de manière exhaustive à toutes les exigences pertinentes en matière de 
protection des données en vertu de la législation de l’Union européenne.
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Enfin, dans le cadre des enquêtes en ligne, les autorités des États membres pourraient être amenées à recueillir des élé­
ments de preuve pertinents concernant des produits dangereux et non conformes. Les méthodes de recueil de ces élé­
ments de preuve devraient tenir compte du fait que les informations en ligne peuvent être modifiées et supprimées 
instantanément d’Internet. Divers outils techniques peuvent permettre de garantir que les éléments de preuve liés aux 
enquêtes en ligne sont correctement enregistrés et stockés et qu’ils peuvent être utilisés dans le cadre de toute procédure 
ultérieure.

5. Mesures correctives liées aux produits vendus en ligne

Les autorités des États membres sont tenues de prendre des mesures correctives contre les produits dangereux et non 
conformes vendus en ligne. Dans les situations transfrontalières, cela nécessite la coopération d’autorités autres que 
celles de l’État membre concerné.

5.1. Mesures correctives qui dépendent du lieu de l’opérateur économique

Les pouvoirs d’exécution des autorités nationales de surveillance du marché sont limités à leurs juridictions. Par consé­
quent, les possibilités et l’efficacité des mesures correctives que prennent les autorités nationales varient en fonction du 
lieu où se trouve l’opérateur économique. La présente section décrit les mesures que les autorités des États membres 
peuvent prendre en fonction du lieu où se situe l’opérateur économique identifié qui fournit des produits dangereux et 
non conformes. Elle présente également la manière dont les autorités peuvent coopérer.

5.1.1. Si l’opérateur économique se trouve dans la juridiction de l’autorité

Si l’opérateur économique se trouve dans la juridiction de l’autorité, celle-ci peut prendre des mesures sur la base de ses 
compétences. Après avoir identifié l’opérateur économique, l’autorité peut exiger qu’il lui remette tout document suscep­
tible de démontrer sa conformité (par exemple, déclaration de conformité de l’Union européenne, documentation tech­
nique pertinente, rapports de tests, etc.) et prendre les mesures correctives nécessaires (101).

5.1.2. Si l’opérateur économique se trouve au sein de l’Union européenne, mais en dehors de la juridiction de l’autorité

Si la surveillance en ligne montre qu’un fournisseur en ligne établi dans l’Union européenne, mais en dehors de la juri­
diction de l’autorité chargée de l’enquête, met en vente des produits dangereux et non conformes, les autorités nationales 
devraient également en premier lieu contacter directement l’opérateur économique concerné afin d’obtenir les informa­
tions nécessaires à l’enquête ou solliciter des mesures correctives si elles ont constaté un cas de non-conformité (102).

Si l’opérateur économique ne coopère pas, l’autorité nationale est invitée à recourir à la coopération transfrontalière 
comme suit (103):

— si l’autorité de surveillance du marché du pays A a besoin d’informations pour parachever l’évaluation de la confor­
mité d’un opérateur économique du pays B et que cet opérateur économique ne donne pas à la suite de la demande 
de documents, l’autorité de surveillance du marché du pays A peut demander l’assistance de l’autorité de surveillance 
du marché du pays B (104),

— si l’opérateur économique ne prend, de son plein gré, aucune mesure corrective, l’autorité de surveillance du marché 
du pays A (105) (i) prend les mesures obligatoires concernant les produits mis à disposition en ligne dans la juridiction 
de cette autorité, indépendamment du fait que l’opérateur économique se trouve dans le pays B (106) et (ii), le cas 
échéant, notifie les mesures par l’intermédiaire du système d’information et de communication pour la surveillance 
du marché (ICSMS) (107) ou du système d’échange rapide sur les produits dangereux (RAPEX). Les autorités de sur­
veillance du marché des autres États membres devraient prendre des mesures de suivi, les notifier aux fins de RAPEX 
et/ou de la procédure de la clause de sauvegarde et, en particulier, l’autorité de surveillance du marché du pays 
B devrait contacter le fabricant ou l’importateur dans l’Union européenne et exiger des mesures correctives pour tous 
les produits concernés (108).

(101) Paragraphe 1 de l’article 19 et l’article 21 du règlement (CE) no 765/2008.
(102) Le paragraphe 2 de l’article 19 du règlement (CE) no 765/2008 prévoit que les autorités de surveillance du marché coopèrent avec les 

opérateurs économiques concernant les mesures visant à réduire les risques causés par les produits mis à disposition par ces opéra­
teurs.  La  législation  sectorielle  alignée  sur  le  paragraphe  8  de  l’article  modèle  R2,  le  paragraphe  7  de  l’article  modèle  R4,  le 
paragraphe 4 de l’article modèle R5 de la décision 768/2008/CE comporte une obligation générale selon laquelle les opérateurs éco­
nomiques concernés doivent prendre des mesures correctives pour mettre les produits en conformité lorsqu’ils considèrent ou ont 
des raisons de croire qu’un produit n’est pas conforme à la législation d’harmonisation de l’Union applicable. En outre, conformé­
ment à la législation sectorielle alignée sur l’article modèle R31 de la décision 768/2008/CE, l’opérateur économique doit veiller à ce 
que toutes les mesures correctives appropriées soient prises pour tous les produits concernés qu’il a mis à disposition sur le marché 
dans l’ensemble de l’Union européenne.

(103) http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/17108/attachments/1/translations/en/renditions/native
(104) La base juridique de ce type d’assistance mutuelle est définie au paragraphe 2 de l’article 24 du règlement (CE) no 765/2008.
(105) Paragraphe 3 de l’article 19 du règlement (CE) no 765/2008; législation sectorielle alignée sur l’article modèle R31, paragraphe 4, de 

la décision no 768/2008/CE.
(106) Cela n’affecte en rien la possibilité d’adopter parallèlement des mesures concernant des distributeurs établis dans leur propre pays 

afin de pouvoir intervenir auprès des entreprises établies physiquement sur leur territoire.
(107) https://webgate.ec.europa.eu/icsms/?locale=fr.
(108) Conformément à l’article 12 de la directive sur la sécurité générale des produits et à l’article 22 du règlement (CE) no  765/2008 et 

conformément  à  la  procédure de sauvegarde de l’Union dans les  législations  sectorielles  ou les  dispositions alignées  sur  les  para­
graphes 6 et 8 de l’article modèle R31 de la décision no 768/2008/CE.
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La Commission facilite cette coopération en fournissant la liste des coordonnées des autorités des États membres compé­
tentes au cas où une collaboration transfrontalière serait nécessaire (109).

5.1.3. Si l’opérateur économique se trouve hors des frontières de l’Union européenne

Si un opérateur économique est établi hors des frontières de l’Union européenne, les autorités des États membres dis­
posent de certaines possibilités pour lui imposer des mesures. Ces opérateurs économiques devraient être informés que 
les produits qu’ils mettent en vente en ligne pour des clients de l’Union européenne doivent être conformes aux exi­
gences de l’Union européenne. Ils devraient également être informés de leurs obligations et être invités à remédier à tout 
cas de non-conformité. Si nécessaire, les États membres peuvent bloquer les pages web qui proposent des produits dan­
gereux ou non conformes. En particulier, les points d) et e) du paragraphe 1 de l’article 8 de la directive sur la sécurité 
générale des produits permettent aux États membres de prendre des mesures spécifiques à cette fin. De même, confor­
mément au paragraphe 2 de l’article 16 du règlement (CE) no 765/2008, les autorités de surveillance du marché peuvent 
prendre les mesures nécessaires pour retirer, interdire ou restreindre les produits disponibles sur le marché.

La coopération avec les autorités d’autres juridictions peut permettre d’obtenir des outils pour traiter de tels cas. Par 
conséquent, les États membres sont encouragés à coopérer avec les autorités compétentes des pays tiers et à informer la 
Commission de ces activités de coopération. C’est important, en particulier pour les cas qui peuvent nécessiter une 
approche coordonnée à l’échelle de l’Union européenne, afin de faciliter la coopération sur les enquêtes liées à la sécurité 
et à la conformité des produits proposés en ligne aux consommateurs ou à d’autres utilisateurs finaux établis au sein de 
l’Union européenne. Les États membres devraient indiquer dans les notifications relatives aux produits dangereux qui 
sont transmises par le système d’échange rapide si le produit était vendu en ligne à partir d’un pays tiers et par l’inter­
médiaire de quelle boutique ou plateforme en ligne.

Un cadre spécifique de coopération internationale en matière de sécurité des produits existe déjà sous la forme du sys­
tème RAPEX-Chine mis en place entre les services de la Commission européenne et l’administration générale chinoise du 
contrôle de la qualité, de l’inspection et de la quarantaine (AQSIQ) (110).

Lorsque des produits mis en vente sur Internet entrent dans l’Union européenne en provenance de pays tiers, une coopé­
ration entre les autorités de surveillance du marché et les douanes devrait également être recherchée en vue de contrôler 
et d’intercepter les chargements de produits à la frontière (111) (112). Cela est essentiel lorsqu’un chargement provenant 
d’un pays tiers parvient directement à un client établi dans l’Union européenne et qu’aucun opérateur économique n’est 
présent dans l’Union européenne.

5.2. Mesures correctives spécifiques aux produits vendus en ligne

Lorsque des produits sont mis en vente sur Internet, la législation nationale peut, dans certains cas, permettre aux auto­
rités de surveillance du marché de demander aux fournisseurs de services intermédiaires en ligne (par exemple, les four­
nisseurs de services d’hébergement, tels que les plateformes en ligne) de prendre des mesures correctives spécifiques 
visant à retirer les informations concernant les produits non compatibles et dangereux de leur site web ou à rendre 
l’accès à celles-ci impossible. Cela comprend les cas où les vendeurs sont situés en dehors de l’Union européenne. C’est 
ce qu’on appelle la procédure de notification et action (113).

Même si la directive sur le commerce électronique ne prévoit pas cette procédure en tant que telle, elle peut être consi­
dérée comme servant de base, en ce qui concerne les conditions permettant de bénéficier de la dérogation de responsa­
bilité prévue au paragraphe 1 de l’article 14 de cette directive concernant la connaissance et la sensibilisation ainsi que

(109) http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/12802/attachments/1/translations/en/renditions/native,
http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/12803/attachments/1/translations/en/renditions/native,
http://ec.europa.eu/consumers/consumers_safety/safety_products/rapex/index_en.htm

(110) Le système RAPEX-Chine permet une transmission régulière et rapide des données entre le services européens et chinois chargés de 
la sécurité des produits concernant les produits de consommation non alimentaires dangereux. La Commission fournit aux autorités 
chinoises des informations sur les produits de consommation dangereux provenant de Chine que les États membres ont signalés au 
moyen du système d’échange rapide sur les produits dangereux (RAPEX). Les autorités chinoises enquêtent sur ces signalements et 
adoptent, dans la mesure du possible, des mesures à l’encontre de ces produits en vue d’en empêcher ou d’en restreindre l’exporta­
tion vers l’Union européenne.

(111) Article 27 du règlement (CE) no 765/2008.
(112) De  plus  amples  informations  sur  la  coopération  avec  les  douanes  sont  disponibles  dans  la  communication  de  la  Commission 

C(2016) 1958 final,  le «Guide bleu» relatif  à la mise en œuvre de la réglementation de l’Union européenne sur les produits 2016 
ainsi que dans les lignes directrices concernant les contrôles à l’importation dans le domaine de la sécurité et de la conformité des 
produits,  disponibles  à  l’adresse  suivante:  http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/common/publications/
info_docs/customs/product_safety/guidelines_fr.pdf

(113) Voir  la  communication  de  la  Commission  au  Parlement  européen,  au  Conseil,  au  Comité  économique  et  social  européen  et 
au  Comité  des  régions  intitulée  «Les  plateformes  en  ligne  et  le  marché  unique  numérique  –  Perspectives  et  défis  pour  l’Europe» 
du  25.5.2016,  COM(2016)288,  disponible  à  l’adresse  suivante:  http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:
52016DC0288
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le retrait ultérieur des informations ou la désactivation de l’accès à celles-ci. Les autorités de surveillance du marché 
devraient être dotées des pouvoirs et des ressources nécessaires pour utiliser ces procédures de notification et action 
directement ou mettre en place une coopération avec leurs autorités nationales compétentes afin de mettre en œuvre la 
directive sur le commerce électronique. (114)

Dans la mesure où l’intermédiaire souhaite bénéficier de la dérogation de responsabilité prévue au paragraphe 1 de 
l’article 14 de la directive sur le commerce électronique, l’intermédiaire en ligne concerné est tenu d’agir rapidement 
pour retirer les informations illégales ou rendre l’accès à celles-ci impossible après avoir été informé par exemple au 
sujet d’un produit dangereux ou non conforme. (115) À ces fins, les autorités qui adressent une notification devraient 
fournir suffisamment d’informations pour que les fournisseurs de services intermédiaires puissent raisonnablement iden­
tifier les informations illégales concernées.

En outre, si le paragraphe 1 de l’article 15 de la directive sur le commerce électronique interdit d’imposer une obligation 
générale de surveiller ou de rechercher activement des faits, il stipule aussi que les États membres peuvent instaurer pour 
les intermédiaires l’obligation d’informer promptement les autorités compétentes de l’exercice d’activités illicites alléguées 
ou d’informations fournies par les destinataires de leurs services. Les intermédiaires peuvent également être obligés de 
transmettre aux autorités compétentes, à leur demande, les informations permettant d’identifier les destinataires de leurs 
services avec lesquels ils ont conclu un accord d’hébergement.

Afin d’aider les intermédiaires à réagir efficacement et à retirer de leur site web les informations sur la mise en vente de 
produits dangereux ou non conformes, il est souhaitable que les autorités des États membres établissent des contacts 
étroits permettant une réaction rapide avec les intermédiaires clés qui fournissent les services d’hébergement associés 
aux produits vendus en ligne.

Outre toute procédure de notification et action prévue par la loi nationale, certaines autorités de surveillance du marché 
de l’Union européenne peuvent également bloquer et supprimer certains sites web, sur la base de leurs cadres juridiques 
nationaux respectifs.

Enfin, en ce qui concerne les caractéristiques particulières de la gestion de la sécurité des produits en matière de com­
merce électronique, il convient de noter que les achats en ligne ont l’avantage de permettre d’identifier facilement les 
consommateurs et les autres utilisateurs finaux, car ceux-ci fournissent leurs coordonnées lors des achats en ligne qu’ils 
effectuent. Cela signifie que les opérateurs économiques concernés pourraient joindre plus efficacement les clients si une 
mesure corrective, telle qu’un rappel de produit, était nécessaire (116).

PARTIE C. SENSIBILISER LES CONSOMMATEURS ET LES ENTREPRISES À LA SÉCURITÉ ET À LA CONFORMITÉ DES 
PRODUITS VENDUS EN LIGNE

Cette partie présente aux autorités des États membres des bonnes pratiques pour sensibiliser les consommateurs et les 
entreprises aux défis posés par les produits dangereux et non conformes vendus en ligne.

1. Sensibiliser les consommateurs

Un moyen de protéger les consommateurs contre les risques pour leur santé, leur sécurité et autres, liés aux produits 
achetés en ligne consiste à les sensibiliser aux problèmes associés aux achats en ligne et à leur permettre de prendre des 
décisions éclairées.

Les autorités sont invitées à améliorer la protection des consommateurs en ajoutant à leurs activités de surveillance et 
d’application de la loi des activités de communication destinées aux consommateurs.

Les autorités pourraient créer une série d’outils de communication et d’information destinés aux consommateurs en se 
basant sur l’hypothèse selon laquelle les consommateurs s’attendent en général à ce que les produits qu’ils achètent en 
ligne soient sûrs et respectent les règles applicables. Les consommateurs ne voient pas immédiatement les risques éven­
tuels liés à un achat en ligne (117).

Ce chapitre s’efforce de traiter de deux aspects pertinents pour sensibiliser les consommateurs: ce que les consomma­
teurs doivent savoir et la manière dont les autorités des États membres peuvent informer les consommateurs. Ces sug­
gestions peuvent être utilisées dans le cadre d’éventuelles campagnes d’information destinées aux consommateurs.

(114) De  plus  amples  détails  concernant  ces  obligations  figurent  dans  le  document  de  travail  des  services  de  la  Commission  intitulé 
«Online services, including e-commerce, in the Single Market» (Services en ligne, y compris le commerce électronique, dans le mar­
ché unique), p. 30, http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/docs/communication2012/SEC2011_1641_en.pdf

(115) «Des notifications d’activités prétendument illicites peuvent se révéler insuffisamment précises [mais] une telle notification constitue 
un élément dont le juge national doit tenir compte pour apprécier, eu égard aux informations ainsi transmises à l’exploitant, la réalité 
de la connaissance par celui-ci de faits ou de circonstances sur la base desquels un opérateur économique diligent aurait dû constater 
l’illicéité» - Affaire C-324/09 L’Oréal SA et autres contre eBay International AG et autres, point 122.

(116) Il convient de prendre en compte les exigences en matière de protection des données.
(117) Voir par exemple: le point de vue du consommateur concernant la sécurité des produits pour les achats en ligne, NVWA 2016, rap­

porté dans OCDE (2016), «Sécurité des produits vendus en ligne: Tendances et défis», Documents de travail de l’OCDE sur l’écono­
mie numérique, no 261, Éditions OCDE, Paris DOI: http://dx.doi.org/10.1787/b6ab7104-fr.
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1.1. Qu’est-ce que les consommateurs doivent savoir?

Du point de vue de la sécurité et de la conformité des produits, les autorités des États membres peuvent prendre des 
mesures pour que les consommateurs soient au moins informés des aspects essentiels suivants en ce qui concerne la 
vente en ligne de produits de consommation:

— les produits de consommation (proposés en ligne et dans les magasins classiques) sont soumis à un large éventail de 
prescriptions légales visant à garantir qu’ils ne présentent aucun risque pour la santé, la sécurité ou d’autres risques 
pour les consommateurs,

— lorsqu’ils effectuent des achats en ligne, les consommateurs devraient être encouragés à vérifier si les informations 
requises concernant le produit, par exemple, des avertissements et des informations sur la traçabilité (telles que 
l’adresse et les coordonnées du fabricant et, le cas échéant, de l’importateur) (118),

— les autorités de surveillance du marché des États membres de l’Union européenne sont responsables, dans le cadre de 
leur mission de surveillance, de veiller à ce que les produits mis en vente soient sûrs et conformes aux exigences 
applicables,

— afin de minimiser les risques d’achat de produits dangereux en ligne, les consommateurs pourraient:

— vérifier si le produit qu’ils souhaitent acheter a fait l’objet de mesures restrictives telles qu’un rappel, par exemple, 
sur le site web de RAPEX (119), sur le portail de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) consacré aux rappels de produits (120) ou toute liste nationale de rappels,

— vérifier que les informations fournies par le vendeur en ligne concordent avec celles qui figurent sur le site web 
du fabricant (121),

— prendre contact avec le vendeur ou le site web pour tenter de savoir si le produit est conforme aux exigences de 
l’Union européenne applicables,

— les consommateurs devraient être informés des outils qu’ils peuvent utiliser pour introduire une réclamation et signa­
ler aux autorités les problèmes de sécurité ou d’autres problèmes de non-conformité concernant les produits achetés 
en ligne. Ils devraient également être informés de leurs droits en tant que consommateurs en cas de rappel du 
produit.

D’autres informations sectorielles détaillées pourraient être fournies pour les catégories de produits pour lesquels des 
risques, des accidents et des blessures graves sont plus susceptibles de se produire (122).

1.2. Comment les États membres doivent-ils informer les consommateurs des aspects liés à la sécurité des 
produits dont ils doivent tenir compte lors d’un achat en ligne?

Cette section décrit les outils spécifiques d’information des consommateurs ainsi que les bonnes pratiques auxquels plu­
sieurs États membres ont déjà recours pour fournir aux consommateurs des informations sur la sécurité des produits en 
ligne.

1.2.1. Sites web des autorités

Les sites web des autorités pourraient fournir des informations concises et actualisées sur la législation relative à la sécu­
rité des produits et sur les droits des consommateurs ainsi que sur les droits et les obligations des acteurs économiques. 
Ces sites web pourraient fournir, de façon claire, un espace permettant aux consommateurs d’introduire des réclama­
tions relatives à la sécurité et/ou la non-conformité de produits vendus en ligne.

(118) Voir également à cet égard les orientations de la Commission concernant la mise en œuvre/l’application de la directive 2005/29/CE 
relative  aux  pratiques  commerciales  déloyales  du  25  mai  2016,  SWD(2016)  163  final,  disponible  à  l’adresse  suivante: 
http://ec.europa.eu/justice/consumer-marketing/files/ucp_guidance_en.pdf, en particulier la page 75 sur les avertissements de sécurité 
concernant un produit donné. Voir aussi, par exemple, le paragraphe 2 de l’article 11 de la directive 2009/48/CE du Parlement euro­
péen et du Conseil du 18 juin 2009 relative à la sécurité des jouets (JO L 170 du 30.6.2009, p. 1).

(119) http://ec.europa.eu/consumers/consumers_safety/safety_products/rapex/alerts/main/index.cfm?event=main.search
(120) http://globalrecalls.oecd.org/Search.aspx?lang=fr
(121) Les vendeurs en ligne et les fabricants sont parfois des entités distinctes. Les vendeurs en ligne peuvent acheter les produits auprès du 

fabricant et les vendre sur un site dédié (ou en ayant recours à un intermédiaire/un fournisseur de services d’hébergement). Cepen­
dant, il est également possible que ce soit le fabricant qui produise et commercialise son propre produit sur sa propre boutique en 
ligne.

(122) Par exemple, voir: http://www.electricalsafetyfirst.org.uk/mediafile/100129855/Buying-Electrical-Goods-Online-A5-Leaflet-2014.pdf
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1.2.2. Utiliser les médias et des campagnes de sensibilisation

Les autorités pourraient utiliser les médias et Internet pour promouvoir des messages clés auprès des consommateurs. 
Les médias utilisés pour transmettre des messages auprès d’un large public cible pourraient inclure des programmes de 
télévision connus, des sites web spécialisés, la presse écrite, notamment des magazines de consommateurs.

Très souvent, lorsque des problèmes liés à la sécurité des produits font les gros titres, la presse prend contact avec les 
autorités pour obtenir des commentaires et des interviews. Cela pourrait être l’occasion pour les autorités d’exposer aux 
consommateurs les principaux problèmes liés à l’achat de produits sur Internet (123).

Les autorités sont également encouragées à mettre sur pied des campagnes de sensibilisation, y compris sur les réseaux 
sociaux, axées sur la sécurité et la conformité des produits vendus en ligne. Les autorités pourraient inclure des informa­
tions sur les aspects qu’il convient de prendre en compte pour effectuer des achats en ligne en toute sécurité.

1.2.3. Système de réclamation pour les consommateurs

Les systèmes de réclamation pour les consommateurs sont importants pour les autorités de surveillance du marché, car 
ils mettent en évidence les produits dangereux et non conformes ainsi que les préoccupations et les besoins des consom­
mateurs (124). Les réclamations constituent une source d’information utile pour la planification des activités de sur­
veillance et d’information des consommateurs. Les autorités nationales pourraient fournir des informations claires aux 
consommateurs sur a) la situation dans laquelle introduire une réclamation, b) la manière d’introduire une réclamation 
et c) l’autorité responsable du traitement de la réclamation.

Les États membres pourraient s’assurer que des systèmes de réclamation pour les consommateurs sont disponibles en 
ligne pour les produits dangereux et non conformes vendus sur Internet, en tenant compte de la recommandation de la 
Commission relative à l’utilisation d’une méthode harmonisée pour classer les réclamations et demandes des consomma­
teurs de l’Union européenne et communiquer les données y afférentes (125).

2. Sensibiliser les entreprises

Même s’il incombe aux opérateurs économiques de se conformer aux règles de l’Union européenne, le fait de sensibiliser 
les entreprises aux exigences qu’elles doivent respecter contribue à garantir que des produits sûrs et conformes par­
viennent aux consommateurs. La mise à disposition d’informations sur les règles applicables permet généralement que 
des produits plus sûrs soient placés sur le marché, car cela influence et améliore le comportement de l’opérateur écono­
mique en matière de conformité. Un profil conforme présente beaucoup d’avantages pour les opérateurs économiques; il 
contribue à l’utilisation efficace de leurs ressources et permet de réaliser des économies sur les coûts associés aux 
mesures correctives et d’éviter de ternir leur réputation.

Pour sensibiliser les entreprises, il faut généralement commencer par leur permettre d’accéder facilement aux informa­
tions de base sur les exigences applicables et sur la façon de les respecter. Par souci d’efficacité, il est possible de leur 
fournir des informations sur des secteurs ou des produits spécifiques. À cet égard, des campagnes d’information clas­
siques, des séminaires en lien avec la sécurité et la conformité, etc., peuvent être adaptés à l’environnement en ligne (126).

Les directives spécifiques qui sont destinées aux entreprises constituent un autre moyen d’atteindre ces opérateurs écono­
miques. Ces directives pourraient souligner toutes les informations utiles sur la façon de vendre des produits sûrs et 
conformes en ligne dans un domaine spécifique, les exigences qu’il convient de respecter ainsi que le type de responsabi­
lité qui incombe à l’opérateur en ligne. Elles peuvent également mettre en évidence les sanctions auxquelles les opéra­
teurs en ligne peuvent s’exposer en cas de violation de la législation applicable (127).

(123) Pratique des États membres concernant l’utilisation des médias pour informer les consommateurs, décrites dans l’étude de cas no 12 de 
l’étude intitulée «Good Practice in Market Surveillance Activities related to Non-Food Consumer Products sold Online» (Bonnes pra­
tiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consommation non alimentaires vendus sur internet) 
http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/
documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(124) Pratique  des  États  membres:  exemple  9  de  l’étude  intitulée  «Good  Practice  in  Market  Surveillance  Activities  related  to  Non-Food 
Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consom­
mation  non  alimentaires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/
renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(125) C(2010) 3021 http://ec.europa.eu/consumers/archive/strategy/docs/consumer-complaint-recommendation_fr.pdf
(126) Pratique des États  membres:  exemple 16 de l’étude intitulée «Good Practice in Market  Surveillance Activities  related to Non-Food 

Consumer Products sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consom­
mation  non  alimentaires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/
renditions/native et http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.

(127) Pratique: exemple 17 de l’étude intitulée «Good Practice in Market Surveillance Activities related to Non-Food Consumer Products 
sold Online» (Bonnes pratiques pour les activités de surveillance du marché en lien avec les produits de consommation non alimen­
taires  vendus  sur  internet)  -  http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8723/attachments/1/translations/en/renditions/native  et 
http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/8724/attachments/1/translations/en/renditions/native.
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Étant donné que les produits de consommation disponibles sur le marché de l’Union européenne proviennent également 
de l’extérieur de l’Union européenne, il est important de prendre contact avec les entreprises opérant à partir de l’étran­
ger, par ex. les boutiques en ligne situées en dehors frontières de l’Union européenne. Une de ces mesures pourrait être 
de garantir que les informations élaborées pour les entreprises de l’Union européenne soient accessibles et promues 
auprès des entreprises établies en dehors de l’Union européenne, par exemple dans le cadre des salons commerciaux, 
dans les chambres de commerce, dans les centres de promotion et d’information commerciaux et auprès des autorités 
locales susceptibles d’informer les opérateurs économiques dans les pays tiers.

La coopération avec les plateformes en ligne peut être utile pour diffuser/transmettre des informations pertinentes aux 
entreprises qui proposent sur leur plateforme des produits de consommation aux consommateurs de l’Union 
européenne.

En outre, on pourrait, dans l’idéal, donner des colloques coordonnés ou organisés au niveau de l’Union européenne dans 
les pays partenaires clés en coopération avec les autorités locales afin de mieux garantir que les informations atteignent 
les entreprises concernées. Une formation spécifique destinée aux importateurs pourrait également s’avérer utile.
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Engagement de procédure

(Affaire M.8222 — Knorr-Bremse/Haldex)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2017/C 250/02)

Le 24 juillet 2017, la Commission a pris une décision d’engagement de procédure dans l’affaire mentionnée ci-dessus, 
après avoir constaté que la concentration notifiée soulevait des doutes sérieux quant à sa compatibilité avec le marché 
commun. L’engagement de procédure ouvre une seconde phase d’investigation, sans préjudice de la décision finale, 
concernant la concentration notifiée. La décision est prise en application de l’article 6 paragraphe 1, point c), du règle­
ment (CE) no 139/2004 du Conseil (1).

La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles sur le projet de concentration.

Afin d’être prises en considération d’une manière complète dans la procédure, ces observations devraient parvenir à la 
Commission au plus tard dans les quinze jours suivant la date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par 
télécopieur (+32 22964301), par courrier électronique à COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier, sous 
la référence M.8222 — Knorr-Bremse/Haldex, à l’adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
1049 Bruxelles
BELGIQUE

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (le «règlement sur les concentrations»).

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire M.8258 — Advent International/Morpho)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2017/C 250/03)

Le 19 avril 2017, la Commission a décidé de ne pas s’opposer à la concentration notifiée susmentionnée et de la décla­
rer compatible avec le marché intérieur. Cette décision se fonde sur l’article 6, paragraphe 1, point b), en liaison avec 
l’article 6, paragraphe 2) du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (1). Le texte intégral de la décision n’est disponible 
qu’en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d’affaires qu’il pourrait contenir. Il pourra être consulté:

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la DG Concurrence de la Commission 
(http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions concernant des opéra­
tions de concentration à partir du nom de l’entreprise, du numéro de l’affaire, de la date ou du secteur d’activité,

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr), qui offre un accès en ligne au droit 
de l’Union européenne, sous le numéro de document 32017M8258.

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire M.8498 — Toray/Mitsui/Soda)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2017/C 250/04)

Le 24 juillet 2017, la Commission a décidé de ne pas s’opposer à la concentration notifiée susmentionnée et de la 
déclarer compatible avec le marché intérieur. Cette décision se fonde sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du règlement 
(CE) no 139/2004 du Conseil (1). Le texte intégral de la décision n’est disponible qu’en anglais et sera rendu public après 
suppression des secrets d’affaires qu’il pourrait contenir. Il pourra être consulté:

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la DG Concurrence de la Commission 
(http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions concernant des opéra­
tions de concentration à partir du nom de l’entreprise, du numéro de l’affaire, de la date ou du secteur d’activité,

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr), qui offre un accès en ligne au droit 
de l’Union européenne, sous le numéro de document 32017M8498.

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.
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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

Taux de change de l'euro (1)

31 juillet 2017

(2017/C 250/05)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,1727

JPY yen japonais 129,70

DKK couronne danoise 7,4364

GBP livre sterling 0,89420

SEK couronne suédoise 9,5423

CHF franc suisse 1,1359

ISK couronne islandaise

NOK couronne norvégienne 9,3050

BGN lev bulgare 1,9558

CZK couronne tchèque 26,079

HUF forint hongrois 304,62

PLN zloty polonais 4,2493

RON leu roumain 4,5590

TRY livre turque 4,1314

AUD dollar australien 1,4713

Monnaie Taux de change

CAD dollar canadien 1,4625
HKD dollar de Hong Kong 9,1598
NZD dollar néo-zélandais 1,5672
SGD dollar de Singapour 1,5918
KRW won sud-coréen 1 315,97
ZAR rand sud-africain 15,3716
CNY yuan ren-min-bi chinois 7,8896
HRK kuna croate 7,4110
IDR rupiah indonésienne 15 625,05
MYR ringgit malais 5,0209
PHP peso philippin 59,197
RUB rouble russe 70,4643
THB baht thaïlandais 39,051
BRL real brésilien 3,6764
MXN peso mexicain 20,8620
INR roupie indienne 75,2708

(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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V
(Avis)

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE

COMMISSION EUROPÉENNE

Notification préalable d’une concentration

(Affaire M.8566 — Moog Singapore/SIAEC/JV)

Cas susceptible d’être traité selon la procédure simplifiée

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2017/C 250/06)

1. Le 24 juillet 2017, la Commission a reçu notification, conformément à l’article 4 du règlement (CE) no 139/2004 
du Conseil (1), d’un projet de concentration par lequel Singapore Airlines Engineering Company Limited («SIAEC», Singa­
pour), filiale de Singapore Airlines Limited («SIA», Singapour), et Moog Singapore Pte Ltd (ci-après «MSPL», Singapour), 
contrôlée en dernier ressort par Moog Inc. (ci-après «Moog», États-Unis), acquièrent, au sens de l’article 3, paragraphe 4, 
du règlement sur les concentrations, le contrôle en commun d’une entreprise commune nouvellement créée constituant 
une entreprise commune par achat d’actions.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— SIA: transport de passagers et de marchandises, ingéniérie dans le domaine du transport aérien et des services en 
aéroport,

— SIAEC: fourniture de services de maintenance, de réparation et de révision destinés au secteur aéronautique,

— Moog: conception, fabrication et vente de produits de commande de mouvements de précision destinés aux secteurs 
aéronautique, industriel, maritime et médical ainsi qu’aux secteurs de la défense et de l’énergie,

— MSPL: fourniture de services de maintenance, de réparation et de révision,

— l’entreprise commune: fourniture de services de maintenance, de réparation et de révision pour les produits de 
Moog.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission estime que l’opé­
ration notifiée pourrait entrer dans le champ d’application du règlement sur les concentrations. Conformément à la 
communication de la Commission relative à une procédure simplifiée du traitement de certaines opérations de concen­
tration en application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (2), il convient de noter que ce cas est susceptible d’être 
traité selon la procédure définie par ladite communication.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce projet de 
concentration.

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la présente publi­
cation. Elles peuvent être envoyées par télécopieur (+32 22964301), par courrier électronique à COMP-MERGER-
REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence M.8566 — Moog Singapore/SIAEC/JV, à l’adresse 
suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
1049 Bruxelles
BELGIQUE

(1) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (le «règlement sur les concentrations»).
(2) JO C 366, 14.12.2013, p. 5.
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AUTRES ACTES

COMMISSION EUROPÉENNE

Publication d’une demande de modification en application de l’article 50, paragraphe 2, point a), 
du règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif aux systèmes de 

qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires

(2017/C 250/07)

La présente publication confère un droit d’opposition conformément à l’article 51 du règlement (UE) no 1151/2012 du 
Parlement européen et du Conseil (1).

DEMANDE D’APPROBATION D’UNE MODIFICATION NON MINEURE CONCERNANT LE CAHIER DES CHARGES D’UNE 
APPELLATION D’ORIGINE PROTÉGÉE OU D’UNE INDICATION GÉOGRAPHIQUE PROTÉGÉE

Demande d’approbation d’une modification conformément à l’article 53, paragraphe 2, premier alinéa, du 
règlement (UE) no 1151/2012

«TERNASCO DE ARAGÓN»

No UE: PGI-ES-02149 — 29.6.2016

AOP (   ) IGP ( X )

1. Groupement demandeur et intérêt légitime

Nom: Conseil régulateur de l’indication géographique protégée «Ternasco de Aragón».
Adresse: Mercazaragoza, Edificio Centrorigen

Ctra. Cogullada s/n
50014 Zaragoza
ESPAÑA

Tél. +34 976470813
Courriel: info@ternascodearagon.es

Le groupement demandeur représente les intérêts collectifs des producteurs de «Ternasco de Aragón» et est une 
partie légitime concernée par la demande de modification du cahier des charges de l’indication géographique proté­
gée «Ternasco de Aragón» dont elle défend également la protection.

2. État membre ou pays tiers

Espagne

3. Rubrique du cahier des charges faisant l’objet de la/des modification(s)

— Dénomination du produit

— Description du produit

— Aire géographique

— Preuve de l’origine

— Méthode de production

— Lien

— Étiquetage

— autres (à préciser).

(1) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1.
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4. Type de modification(s)

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée ne pouvant être considérée comme mineure 
au sens de l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012.

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée, pour laquelle un document unique (ou équi­
valent) n’a pas été publié, ne pouvant être considérée comme mineure au sens de l’article 53, paragraphe 2, 
troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012.

5. Modifications

5.1. Description du produit

E xi g en ce s  (point B 2):

Libellé actuel du cahier des charges:

«2. Le “Ternasco de Aragón” doit réunir les conditions suivantes:

— agneaux sans distinction de sexe (mâles non castrés et femelles),

— âge au moment de l’abattage entre 70 et 90 jours,

— les agneaux doivent être maintenus en stabulation et nourris avec du lait maternel; cette alimentation est 
complétée “ad libitum” par de la paille blanche et des concentrés autorisés par la législation en vigueur. La 
période d’allaitement durera au moins 50 jours,

— après le sevrage, l’alimentation sera composée de paille blanche et de concentrés disponibles à volonté,

— l’utilisation de substances susceptibles d’interférer dans le rythme normal de croissance et de développement 
de l’animal est interdite.»

Il convient de le modifier comme suit:

«2. Le “Ternasco de Aragón” doit réunir les conditions suivantes:

— agneaux sans distinction de sexe (mâles non castrés et femelles),

— les agneaux doivent être maintenus en stabulation et nourris avec du lait maternel; cette alimentation est 
complétée “ad libitum” par de la paille blanche et des concentrés autorisés par la législation en vigueur. La 
période d’allaitement durera au moins 40 jours,

— après le sevrage, l’alimentation sera composée de paille blanche et de concentrés disponibles à volonté,

— l’utilisation de substances susceptibles d’interférer dans le rythme normal de croissance et de développement 
de l’animal est interdite.»

Motifs des modifications indiquées dans la description du produit:

— Âge au moment de l’abattage

Il est proposé de supprimer la limitation de l’âge d’abattage étant donné que le contrôle individuel des carcasses 
garantit le respect des paramètres de qualité définis dans le cahier des charges.

La qualité de la carcasse, de la viande et du lard est influencée par un grand nombre de facteurs, mais étant 
donné le jeune âge de ces animaux et le système de production traditionnelle, ce nombre de facteurs a été 
réduit (Sañudo et al., 2013).

Les critères utilisés pour définir la qualité d’une carcasse sont principalement l’engraissement, le poids, la cou­
leur et la conformation. Tels sont les paramètres utilisés pour qualifier la carcasse de «Ternasco de Aragón».

L’utilisation de ces critères pour la qualification des carcasses présente une série d’avantages, et notamment une 
plus grande facilité dans la sélection de celles-ci, et favorise l’homogénéité du produit garanti.

Une étude de la faculté de médecine vétérinaire de l’université de Saragosse réalisée en 2014 conclut que 
«lorsque le poids de la carcasse est compris entre 8,0 et 12,5 kg, la qualité de la viande selon les paramètres 
figurant dans le cahier des charges est indépendante de l’âge de l’animal».
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À cet égard, les résultats de l’étude indiquent qu’il n’y a pas de différences significatives dans la jutosité, ni dans 
la luminosité (L*) et la dureté de la chair, entre un lot d’animaux abattus à 70 jours de vie et un autre abattu 
à 100 jours.

Les techniciens de l’organisme de contrôle ont pu prendre connaissance de l’étude, mais ils ont également pu 
examiner toutes les carcasses utilisées dans le cadre de l’étude et vérifier, dans chacun des lots, que les carcasses 
de l’échantillon dont le poids de carcasse froide était supérieur à 8 kg répondaient aux exigences de conforma­
tion et d’engraissement exigées par le cahier des charges. En définitive, toutes ces carcasses auraient été suscep­
tibles de satisfaire à toutes les exigences de qualité des carcasses et viandes pour bénéficier de la protection 
offerte par l’indication géographique protégée.

Le système de production habituellement utilisé par l’IGP permet d’obtenir des carcasses pesant entre 8 et 
12,5 kg, présentant une excellente conformation, une viande de couleur rose pâle, ainsi qu’un niveau optimal 
d’infiltration et de couverture de graisse. Le poids de la carcasse est un paramètre très intéressant qui, tout 
comme le facteur de précocité de ces animaux, a un lien avec l’engraissement, la couleur et la conformation, et 
influe directement sur la qualité de la carcasse. Au point F) Lien avec le milieu, point 3. «Méthodes de produc­
tion». On y donne une description littérale selon laquelle «[…], mais leur caractéristique la plus importante 
réside dans leur précocité, facteur qui a une influence notable sur la qualité du “Ternasco” car des cumuls adi­
peux se forment plus précocement. […] Cette plus grande précocité attestée constitue un facteur authentique de 
différentiation par rapport à d’autres races.»

Outre ce qui est déjà indiqué, il convient de préciser que le processus de certification des carcasses en vue de 
l’obtention de l’IGP implique l’examen de chacune de celles-ci. Si elle n’entre pas dans la fourchette de poids 
déterminés dans le cahier des charges, la carcasse sera automatiquement rejetée. En ce qui concerne les car­
casses dont le poids est compris entre 8 et 12,5 kg, on procède à un examen de leur aspect général, et s’il est 
bon, le degré d’engraissement est évalué. La précocité des animaux des races visées est telle que l’excès 
d’engraissement conditionne l’âge et le poids à l’abattage, surtout pour les femelles. En ce qui concerne les 
mâles, c’est le facteur poids qui prime sur l’engraissement.

Les animaux dont le développement ne s’est pas fait correctement pourraient se trouver dans la fourchette de 
poids mais pas dans celle de l’âge, ce qui se refléterait dans l’aspect de la carcasse. Ces animaux n’obtiennent 
généralement pas la certification en raison d’autres facteurs: absence de graisse, mauvaise conformation, couleur 
de la viande (trop rouge ou jaunâtre), texture de la viande (qui n’atteint pas le pH adéquat au cours de l’affi­
nage), taille excessive des testicules chez les mâles ou épaisseur de la paroi abdominale à la hauteur de la ligne 
médiane chez les femelles.

Afin de vérifier dans quelle mesure le contrôle de la qualité de la carcasse permet de garantir les propriétés du 
produit, l’équipe technique de l’organisme de contrôle et de certification de l’IGP a effectué une analyse sur la 
base des données de l’année 2015.

Elle a travaillé avec les données de traçabilité individuelle complète (de l’origine jusqu’à la classification) de 
4 937 agneaux abattus à Mercazaragoza et appartenant à 386 élevages (45,89 % du cheptel des exploitations 
d’élevage de production de l’IGP).

Parmi ces 386 élevages, 33 ont été sélectionnés et ont fait l’objet d’un contrôle des naissances. Les dates des 
naissances ont été recoupées avec les données relatives à la classification et au poids.

Les données complètes des carcasses de 897 agneaux ont été analysées, ce qui a permis d’obtenir les résultats 
suivants: 893 carcasses (99,55 %) correspondaient, au moment de l’abattage, à la catégorie d’âge de l’animal et 
au poids de la carcasse; 2 carcasses (0,22 %) présentaient un poids et des caractéristiques appropriés, mais l’ani­
mal avait été abattu à un âge supérieur à 100 jours; et les 2 carcasses restantes (0,22 %) avaient un poids supé­
rieur à 12,5 kg et provenaient, en outre, d’animaux de plus de 100 jours.

Il est dès lors permis de conclure que les agneaux dont les carcasses sont comprises dans la fourchette de poids 
prévue dans le cahier des charges remplissent tous les critères de qualité de l’IGP, indépendamment de l’âge 
d’abattage de l’animal.

Cette modification n’entraîne pas de modification dans le système de production, qui veille à la précocité de 
l’engraissement, et n’a aucune incidence sur l’élaboration du produit (abattage, ressuage et conservation). En 
d’autres termes, elle n’empêche pas l’obtention d’une carcasse telle que décrite dans la description du lien: «… 
composition tissulaire appropriée, dans laquelle il n’y a pas trop de tissus osseux; le tissu graisseux sous-cutané 
et intermusculaire se développe correctement, ce qui permet au tissu adipeux intramusculaire de commencer 
à se développer». En contrôlant le poids des carcasses, la conformation, la couleur et l’état d’engraissement, on 
peut garantir la qualité des carcasses de l’IGP «Ternasco de Aragón» et, ce faisant, le contrôle par sondage de 
l’âge au moment de l’abattage peut être remplacé par la classification individuelle des carcasses en se fondant 
sur le poids et d’autres caractéristiques.
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— Période d’allaitement

Il est proposé de ramener l’âge du sevrage à 40 jours étant donné qu’aucune différence notable n’est apparue, 
en ce qui concerne les paramètres de qualité de viande mentionnés dans le cahier des charges, entre des ani­
maux sevrés à l’âge de 40 ou de 70 jours, les animaux des deux types présentant les caractéristiques de qualité 
figurant dans ledit cahier des charges

Dans le système de production habituel de nos races autochtones en Aragon, les agneaux restent en contact 
direct avec leur mère jusqu’au début du cycle de reproduction suivant des brebis. Dans les élevages, les agneaux 
continuent de recevoir du lait maternel qui est exclusivement consacré à l’alimentation des petits, leur alimenta­
tion étant complétée par du fourrage de haute qualité pendant la journée. Les agneaux sont habituellement 
traités par lots d’allaitement dans lesquels les animaux ont quelques jours de différence, ce qui facilite la gestion 
des animaux et de l’exploitation en général, et permet d’assurer un contrôle adéquat du paramètre. Le produit 
obtenu et couvert par l’IGP n’est pas modifié et se caractérise toujours par la consommation intégrale du lait 
produit par les mères jusqu’au moment du sevrage.

Une étude récente réalisée par la faculté de médecine vétérinaire de l’université de Saragosse concernant l’inci­
dence de la période d’allaitement sur les caractéristiques exigées par le cahier des charges de l’IGP en ce qui 
concerne la couleur, la jutosité et la texture de la viande, va dans le même sens. Toutes les carcasses de l’étude 
en question ont été examinées par les techniciens de l’organisme de contrôle, qui ont pu vérifier sur place que 
les carcasses dont le poids était supérieur à 8 kg de carcasse froide respectaient non seulement les paramètres 
faisant l’objet de l’étude mais également les exigences du cahier des charges de l’IGP en ce qui concerne la 
conformation et le degré d’engraissement tant interne et qu’externe.

L’étude précise ce qui suit: «Le pH ne diffère pas entre les traitements (P = 0,206), les valeurs étant de 5,70 
± 0,11 pour les animaux non sevrés et de 5,75 ± 0,14 pour les animaux sevrés, soit des valeurs normales sans 
aucune incidence sur la couleur, la jutosité et la texture, aspects qui seraient particulièrement modifiés par des 
valeurs de pH anormalement élevées».

Ainsi, l’étude affirme ce qui suit: «Aucune différence n’a été observée en ce qui concerne la jutosité de la viande, 
sa luminosité (L*), sa couleur rouge (a*) ou sa tendreté, entre un sevrage à quarante jours (avant la limite actuel­
lement mentionnée dans le cahier des charges) et l’absence de sevrage.»

5.2. Description du produit

Race s  (point B 1):

Libellé actuel du cahier des charges:

«1. Le bétail ovin apte à la production du “Ternasco de Aragón” provient des races suivantes:

— “Rasa Aragonesa”

— “Ojinegra de Teruel”

— “Roya Bilbilitana”»

Il convient de le modifier comme suit:

«1. Le bétail ovin apte à la production du “Ternasco de Aragón” provient des races suivantes:

— “Rasa Aragonesa”

— “Ojinegra de Teruel”

— “Roya Bilbilitana”

— “Maellana”

— “Ansotana”»

Raisons des modifications indiquées:

Le cahier des charges admet aujourd’hui trois races différentes: «Rasa Aragonesa», «Roya Bilbilitana» et «Ojinegra de 
Teruel». Il s’agit d’ajouter les races Ansotana et Maellana étant donné que leur reconnaissance officielle en tant que 
races indépendantes au catalogue officiel des races d’élevage en Espagne a été approuvée par le décret royal 
no 1682/1997, ultérieur à la création du premier cahier des charges du «Ternasco de Aragón», qui a été reconnu 
à l’échelle de la communauté autonome en tant que dénomination spécifique le 10 juillet 1989, au niveau national, 
en octobre 1992, et au niveau européen, le 21 juin 1996.
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On recense actuellement pour ces deux races un nombre d’individus très réduit, environ 10 000 femelles reproduc­
trices (brebis). Plusieurs élevages, parfaitement adaptés au milieu naturel et respectant les paramètres de qualité des 
carcasses, étaient enregistrés dans l’IGP avant l’apparition du décret royal no 1682/1997, puisqu’ils étaient alors 
considérés comme des écotypes de la race aragonaise. À la suite de la publication du décret royal susmentionné, 
ces élevages ont été retirés de l’IGP. Le système de production de ces races est identique à celui des races figurant 
dans le cahier des charges. À l’heure actuelle, ces élevages souhaiteraient être couverts par l’IGP.

C’est pourquoi nous demandons que le cahier des charges soit adapté à la réglementation en vigueur afin d’inscrire 
à nouveau les producteurs d’ovins des races Ansotana et Maellana, traditionnellement considérées comme des éco­
types de la race aragonaise.

5.3. Éléments prouvant que le produit est originaire de la région (point D 2).

Libellé actuel du cahier des charges:

«2. Contrôle et certification:

Certains éléments essentiels garantissent l’origine du produit, à savoir:

a) la viande provient exclusivement d’animaux des races “Rasa Aragonesa”, “Ojinegra de Teruel” et “Roya Bilbi­
litana”; ils sont issus d’élevages inscrits dans les registres et situés dans la zone de production.»

Il convient de le modifier comme suit:

«2. Contrôle et certification:

Certains éléments essentiels garantissent l’origine du produit, à savoir:

a) la viande provient exclusivement d’animaux des races “Rasa Aragonesa”, “Ojinegra de Teruel” et “Roya Bilbi­
litana”, “Ansotana” et “Maellana”; ils sont issus d’élevages inscrits dans les registres et situés dans la zone de 
production.»

Raisons des modifications indiquées:

Identiques à celles mentionnées au point 5.2.

5.4. Lien avec le milieu [point F 3. Systèmes de production et d’élaboration, a) Production]

Libellé actuel du cahier des charges:

«a) Production

Les caractéristiques agroclimatiques du territoire aragonais ont favorisé le développement d’un important sous-
secteur ovin fondé sur une espèce unique en son genre capable de s’adapter au caractère clairsemé et saisonnier 
des pâturages.

Ce type d’ovin réunit une série de caractéristiques particulières en ce qui concerne le poids et l’âge au moment 
de l’abattage, qui le différencient nettement des autres types d’ovins habituellement abattus en Espagne.

Les trois races concernées par cette indication sont mentionnées ci-après:

— la race ovine “Rasa Aragonesa”, présente dans la quasi-totalité des trois provinces aragonaises. Son habitat, 
élément fondamental, sont les zones de plaines, les plateaux et les “somontanos”. Cette race se caractérise 
par un tronc bien proportionné, un cou mince, l’absence de plis sur la peau, la présence fréquente de 
fanons, des extrémités allongées et fortes ainsi que des sabots petits et durs.

Sa toison est uniformément blanche; elle couvre tout le corps, laissant la tête totalement découverte ainsi 
que la moitié inférieure des quatre extrémités et parfois le ventre. La fibre de laine, d’une longueur de 5 
à 10 cm; est qualifiée de demi-fine. À la naissance, l’agneau pèse environ 3,5 kg. Son poids augmente 
ensuite de quelque 200 grammes par jour pendant 30 jours (période d’allaitement) pour atteindre 9,5 kg 
à l’âge d’un mois. Entre le 30e et le 90e jour, la croissance quotidienne est d’environ 230 g pour les femelles 
et 250 g pour les mâles. À trois mois, l’animal pèse entre 23 et 25 kg et son rendement à l’abattage avoi­
sine les 48 %; la carcasse de “Ternasco” pesant dès lors entre 10 et 12 kg;
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— les autres races considérées aptes à porter l’IGP “Ternasco de Aragón” sont les races “Ojinegra de Teruel” et 
“Roya Bilbilitana”. Ces deux races sont exclusivement destinées à la production de viande, mais leur caracté­
ristique la plus importante réside dans leur précocité, facteur qui a une influence notable sur la qualité du 
“Ternasco” car des cumuls adipeux se forment plus précocement. C’est pourquoi lorsque le poids carcasse 
est compris entre 10 et 12 kg et que l’animal est âgé de 80 à 100 jours, la carcasse correspond parfaite­
ment à la catégorie “Ternasco” (jeune et tendre), avec une composition tissulaire appropriée, dans laquelle il 
n’y a pas trop de tissus osseux; le tissu graisseux sous-cutané et intermusculaire se développe correctement, 
ce qui permet au tissu adipeux intramusculaire de commencer à se développer. C’est ainsi que l’on obtient 
un bouquet de grande qualité;

— la “Rasa Aragonesa” permet d’obtenir des agneaux parfaitement finis en ce qui concerne la composition 
tissulaire de la carcasse, qui atteint 25 % de graisse en moyenne (mâles et femelles confondus) pour un 
poids carcasse de 10,74 kg. Cette précocité a également des répercussions sur un autre génotype authenti­
quement aragonais, la race “Roya Bilbilitana” qui présente aussi, pour la catégorie “Ternasco”, une précocité 
similaire: 26,6 % de graisse (mâles et femelles confondus) pour un poids carcasse de 10,6 kg. En ce qui 
concerne la race “Ojinegra de Teruel”, il a été vérifié que les pourcentages de tissus adipeux dans la carcasse 
étaient similaires à ceux des deux races susmentionnées.

Cette plus grande précocité attestée constitue un facteur authentique de différenciation par rapport à d’autres 
races. C’est pourquoi la qualité du “Ternasco de Aragón” à partir des génotypes précités est différente et supé­
rieure à celle d’autres races.

En matière d’alimentation, les brebis se nourrissent aussi bien de chaumes que de pâturages naturels d’Aragon, 
où abondent les plantes aromatiques (romarin, thym…).

Les agneaux sont maintenus en stabulation. La nuit, ils se nourrissent du lait maternel et tout au long de la 
journée, ils consomment à volonté des aliments concentrés de grande qualité.

La consommation d’aliments concentrés “ad libitum”, combinée à l’apport de lait maternel, permet d’assurer la 
finition du “Ternasco” (composition tissulaire, distribution, couleur, consistance de la graisse, tendreté, couleur 
et “bouquet” de la viande) au poids et à l’âge indiqués (10 à 12 kg et 80 à 100 jours), à partir des races arago­
naises précitées.»

Il convient de le modifier comme suit:

«a) Production

Les caractéristiques agroclimatiques du territoire aragonais ont favorisé le développement d’un important sous-
secteur ovin fondé sur une espèce unique en son genre capable de s’adapter au caractère clairsemé et saisonnier 
des pâturages.

Ce type d’ovin réunit une série de caractéristiques particulières qui le différencient nettement des autres types 
d’ovins habituellement abattus en Espagne.

Les cinq races concernées par cette indication sont mentionnées ci-après:

— la race ovine “Rasa Aragonesa” est présente dans la quasi-totalité des trois provinces aragonaises, son habitat 
fondamental se composant des zones de plaines, des plateaux et des “somontanos”. Cette race se caractérise 
par un tronc bien proportionné, un cou mince, l’absence de plis sur la peau, la présence fréquente de 
fanons, des extrémités allongées et fortes ainsi que des sabots petits et durs. Sa toison est uniformément 
blanche; elle couvre tout le corps, laissant la tête totalement découverte ainsi que la moitié inférieure des 
quatre extrémités et parfois le ventre. La fibre de laine, d’une longueur de 5 à 10 cm, est qualifiée de demi-
fine. À la naissance, l’agneau pèse environ 3,5 kg. Son poids augmente ensuite de quelque 200 grammes 
par jour pendant 30 jours (période d’allaitement) pour atteindre 9,5 kg à l’âge d’un mois. Entre le 30e et le 
90e jour, la croissance quotidienne est d’environ 230 g pour les femelles et 250 g pour les mâles. À trois 
mois, l’animal pèse entre 23 et 25 kg et son rendement à l’abattage avoisine les 48 %; la carcasse de “Ter­
nasco” pesant dès lors entre 10 et 12 kg;

— les autres races considérées aptes à porter l’IGP “Ternasco de Aragón” sont les races “Ojinegra de Teruel”, 
“Roya Bilbilitana”, “Ansotana” et “Maellana”. Les deux premières sont exclusivement destinées à la produc­
tion de viande, mais leur caractéristique la plus importante réside dans leur précocité, facteur qui a une 
influence notable sur la qualité du “Ternasco” car des cumuls adipeux se forment plus précocement. C’est 
pourquoi lorsque le poids carcasse est compris entre 10 et 12 kg et que l’animal est âgé de 80 à 100 jours, 
la carcasse correspond parfaitement à la catégorie “Ternasco” (jeune et tendre), avec une composition tissu­
laire appropriée, dans laquelle il n’y a pas trop de tissus osseux; le tissu graisseux sous-cutané et intermus­
culaire se développe correctement, ce qui permet au tissu adipeux intramusculaire de commencer à se déve­
lopper. C’est ainsi que l’on obtient un bouquet de grande qualité;
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— la race Maellana regroupe tous les ovins de couleur blanche, aux extrémités longues, au profil convexe ou 
très convexe, mésomorphes et de poids moyen. Cou long. La toison de ces animaux se compose d’une laine 
demi-fine à l’extension exceptionnellement faible, qui constitue une autre des caractéristiques de la race 
Maellana. L’objectif principal, et quasi unique, est la production de viande. Le poids des agneaux à la nais­
sance oscille entre 3,0 kg et 4,5 kg pour atteindre entre 9,30 kg et 10,30 kg à 30 jours de vie, et entre 
24,0 kg et 26,0 kg à 90 jours de vie;

— la race Ansotana regroupe des animaux de couleur blanche, au profil sous-convexe, mésomorphes et eumé­
triques, appartenant à la catégorie des “Entrefinos del Pirineo”. Ils ont une toison de laine semi-fermée 
demi-fine présentant des caractéristiques particulières en raison de la climatologie de leur zone d’implanta­
tion, ce qui les distingue de la race aragonaise, avec laquelle ils étaient traditionnellement liés. On accepte 
chez les deux sexes, plus fréquemment chez les mâles, la présence de cornes généralement bien dévelop­
pées, qui ont une forme en spirale. La race était autrefois cataloguée de race à triple aptitude (viande, laine 
et lait). À l’heure actuelle, elle est exploitée pour la production de viande principalement;

— La race aragonaise, qui incluait traditionnellement en tant qu’écotypes les races désormais cataloguées 
comme races Maellana et Ansotana, permet d’obtenir des agneaux parfaitement finis en ce qui concerne la 
composition tissulaire de la carcasse, qui atteint 25 % de graisse en moyenne (mâles et femelles confondus) 
pour un poids carcasse de 10,74 kg, tout comme ceux qui proviennent des races Ansotana et Maellana 
puisqu’ils sont issus d’un même tronc ethnique. Cette précocité a également des répercussions sur un autre 
génotype authentiquement aragonais, la race “Roya Bilbilitana” qui présente aussi, pour la catégorie “Ter­
nasco”, une précocité similaire: 26,6 % de graisse (mâles et femelles confondus) pour un poids carcasse de 
10,6 kg. En ce qui concerne la race “Ojinegra de Teruel”, il a été vérifié que les pourcentages de tissus 
adipeux dans la carcasse étaient similaires à ceux des deux races susmentionnées. Cette plus grande préco­
cité attestée constitue un facteur authentique de différentiation par rapport à d’autres races. C’est pourquoi 
la qualité du “Ternasco de Aragón” à partir des génotypes précités est différente et supérieure à celle d’autres 
races.

Cette plus grande précocité attestée constitue un facteur authentique de différenciation par rapport à d’autres 
races. C’est pourquoi la qualité du “Ternasco de Aragón” à partir des génotypes précités est différente et supé­
rieure à celle d’autres races.

En matière d’alimentation, les brebis se nourrissent aussi bien de chaumes que de pâturages naturels d’Aragon, 
où abondent les plantes aromatiques (romarin, thym, etc.).

Les agneaux sont maintenus en stabulation. La nuit, ils se nourrissent du lait maternel et tout au long de la 
journée, ils consomment à volonté des aliments concentrés de grande qualité.

La consommation d’aliments concentrés “ad libitum”, combinée à l’apport de lait maternel, permet d’assurer la 
finition du “Ternasco” (composition tissulaire, distribution, couleur, consistance de la graisse, tendreté, couleur 
et “bouquet” de la viande) aux poids indiqués, à partir des races aragonaises précitées.»

Motifs des modifications indiquées:

Ajout de deux alinéas contenant la description des deux races qu’il est prévu d’intégrer, déjà justifié au point 5.2.

En raison de la suppression de la limitation de l’âge à l’abattage, justifiée au point 5.1, les références à l’âge des 
animaux ont également été supprimées au deuxième et au dernier alinéas, sans autre modification du reste du 
texte.

DOCUMENT UNIQUE

«TERNASCO DE ARAGÓN»

No UE: PGI-ES-02149 — 29.6.2016

AOP (   ) IGP ( X )

1. Dénomination

«Ternasco de Aragón»

2. État membre ou pays tiers

Espagne

3. Description du produit agricole ou de la denrée alimentaire

3.1. Type de produit

Classe 1.1. Viande (et abats) frais
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3.2. Description du produit portant la dénomination visée au point 1

Viande ovine provenant des races suivantes: «Aragonesa», «Ojinegra de Teruel», «Roya Bilbilitana», «Maellana» et 
«Ansotana». Le «Ternasco de Aragón» doit provenir d’agneaux sans distinction de sexe. Les agneaux doivent être 
maintenus en stabulation et nourris avec du lait maternel; cette alimentation est complétée «ad libitum» par de la 
paille blanche et des concentrés autorisés par la législation en vigueur. La période d’allaitement durera au moins 
40 jours;

Le poids de la carcasse varie entre 8,0 et 12,5 kg. Profil rectiligne à tendance subconvexe et contours arrondis. 
Graisse externe de couleur blanche et de consistance ferme. Graisse cavitaire de couleur blanche couvrant au moins 
la moitié des reins, mais jamais la totalité. Viande tendre et juteuse, de couleur rose pâle, présentant un début 
d’infiltration graisseuse au niveau intramusculaire.

3.3. Aliments pour animaux (uniquement pour les produits d’origine animale) et matières premières (uniquement pour les produits 
transformés)

—

3.4. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée

L’agneau présente des caractéristiques organoleptiques qui le rattachent à son milieu naturel et à son système de 
production, ce qui implique que les phases de production et d’élevage des agneaux se déroulent dans l’aire 
géographique.

3.5. Règles spécifiques applicables au tranchage, râpage, conditionnement, etc., du produit auquel la dénomination fait référence

—

3.6. Règles spécifiques applicables à l’étiquetage du produit auquel la dénomination fait référence

Le logo de l’IGP doit figurer sur l’étiquette avec la mention «Ternasco de Aragón».

L’entreprise enregistrée appose sur le produit destiné à la consommation les étiquettes et les cachets numérotés et 
veille toujours à ce que ces étiquettes ne puissent pas être réutilisées.

4. Description succincte de la délimitation de l’aire géographique

L’aire de production de viande ovine couvre toute la communauté autonome d’Aragon.

5. Lien avec l’aire géographique

5.1. Spécificité de l’aire géographique

L’Aragon bénéficie d’un climat méditerranéen continentalisé: tempéré à aride et venteux dans la dépression centrale, 
et plus froid et humide en allant vers les Pyrénées et la cordillère ibérique. Les températures moyennes annuelles au 
centre de la dépression varient entre 14 et 15 °C. En descendant vers les «somontanos» (zones intermédiaires entre 
les montagnes et la plaine situées à plus de 500 mètres d’altitude), la température diminue de quelques degrés.

Les caractéristiques agroclimatiques du territoire aragonais ont favorisé le développement d’un important sous-sec­
teur ovin fondé sur une espèce unique en son genre capable de s’adapter au caractère clairsemé et saisonnier des 
pâturages.

5.2. Spécificité du produit

La race aragonaise permet d’obtenir des agneaux parfaitement finis en ce qui concerne la composition tissulaire de 
la carcasse, qui atteint 25 % de graisse en moyenne (mâles et femelles confondus) pour un poids carcasse de 
10,74 kg. Cette précocité a également des répercussions sur un autre génotype authentiquement aragonais, la race 
«Roya Bilbilitana» qui présente aussi, pour la catégorie «Ternasco», une précocité similaire: 26,6 % de graisse (mâles 
et femelles confondus) pour un poids carcasse de 10,6 kg. En ce qui concerne la race «Ojinegra de Teruel», il a été 
vérifié que les pourcentages de tissus adipeux dans la carcasse étaient similaires à ceux des deux races susmention­
nées, tout comme ceux qui proviennent des races Ansotana et Maellana, anciens écotypes de la race aragonaise.

Cette plus grande précocité attestée constitue un facteur authentique de différentiation par rapport à d’autres races. 
C’est pourquoi la qualité du «Ternasco de Aragón» à partir des génotypes précités est différente et supérieure à celle 
d’autres races.

La consommation d’aliments des agneaux, combinée à l’apport de lait maternel, permet d’assurer la finition de la 
carcasse du «Ternasco» (composition tissulaire, distribution, couleur, consistance de la graisse, tendreté, couleur et 
«bouquet» de la viande) aux poids indiqués, à partir des races aragonaises précitées.
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5.3. Lien causal entre l’aire géographique et la qualité ou les caractéristiques du produit (pour les AOP), ou une qualité spécifique, la 
réputation ou une autre caractéristique du produit (pour les IGP)

Depuis des temps immémoriaux, l’appellation «Ternasco» est connue en Aragon et fréquemment utilisée pour quali­
fier le type d’agneau de boucherie le plus courant et le plus caractéristique de la région; de même, en dehors de la 
région, le «Ternasco» était reconnu tant pour son origine que pour sa grande qualité, éléments qui découlent claire­
ment des races ovines utilisées pour sa production, du type de pâturages ainsi que du poids à d’abattage des 
agneaux élevés.

Ce souci de la qualité a fait que les termes «Ternasco» et, par extension, «Ternasca», sont restés synonymes de tendre 
et jeune dans le patrimoine sémantique aragonais. Même si elle peut paraître hors sujet, cette remarque n’est qu’une 
confirmation de plus de la qualité indéniable de cet agneau fini.

Les conditions climatiques continentales de cette zone à végétation clairsemée (pluviosité faible, vents forts et 
grandes variations thermiques) favorisent le développement de cinq races autochtones dont la caractéristique prin­
cipale est la précocité. Atteignant un degré d’engraissement optimal à un âge précoce, elles produisent une viande 
exquise appréciée pour sa qualité.

Référence à la publication du cahier des charges

(article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent règlement)

www.aragon.es/calidadagroalimentaria/pliegos
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Demande d’approbation d’une modification mineure conformément à l’article 53, paragraphe 2, 
deuxième alinéa, du règlement (UE) no 1151/212 du Parlement européen et du Conseil relatif aux 

systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires

(2017/C 250/08)

La Commission européenne a approuvé cette demande de modification mineure conformément à l’article 6, 
paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement délégué (UE) no 664/2014 de la Commission (1).

DEMANDE D’APPROBATION D’UNE MODIFICATION MINEURE

Demande d’approbation d’une modification mineure conformément à l’article 53, paragraphe 2, deuxième 
alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil (2)

«WEST COUNTRY BEEF»

No UE: PGI-GB-02150 — 7.7.2016

AOP (   ) IGP ( X ) STG (   )

1. Groupement demandeur et intérêt légitime

Nom: Meat South West
Adresse: The Baron Suite

Creech Castle
Taunton
TA1 2DX
UNITED KINGDOM

Tél. +44 8706086610
Courriel: info@westcountrybeefandlamb.org.uk

2. État membre ou pays tiers

Royaume-Uni

3. Rubrique du cahier des charges faisant l’objet de la modification

— Désignation des marchandises

— Preuve de l’origine

— Méthode de production

— Lien

— Étiquetage

— Autres [à préciser]

4. Type de modification(s)

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, n’entraînant aucune modifica­
tion du document unique publié.

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, entraînant une modification 
du document unique publié.

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, pour laquelle un document 
unique (ou équivalent) n’a pas été publié.

— Modification du cahier des charges d’une STG enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, quatrième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012.

(1) JO L 179 du 19.6.2014, p. 17.
(2) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1.
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5. Modification

Amendement 1:

Description

Cette modification élargit la spécification en matière de classement des carcasses d’un point de graduation pour 
inclure les bovins classés –O.

Meat South West souhaite en effet l’ajout d’une unité dans la fourchette de classement actuelle pour inclure les 
bovins classés –O.

Meat South West considère cette modification comme mineure, car elle:

1) ne concerne pas les caractéristiques essentielles du produit;

2) n’altère pas le lien visé à l’article 7, paragraphe 1, point f) i) ou ii), du règlement (UE) no 1151/2012;

3) ne prévoit pas un changement de la dénomination ou d’une partie de la dénomination du produit;

4) ne modifie pas l’aire géographique délimitée;

5) ne représente pas une augmentation des restrictions sur le commerce du produit.

Motif de la modification:

La région du West Country possède une proportion plus importante que la moyenne nationale de bovins classés –
O. À l’heure actuelle, ces animaux, qui seraient pourtant admissibles, ne sont pas inclus en raison de l’arbitraire du 
classement. Leur inclusion permettra d’augmenter les possibilités d’utiliser les bovins dans la région du West Coun­
try aux fins de l’IGP, sans toutefois influer sur les caractéristiques uniques du produit.

Libellé actuel du cahier des charges:

«Les spécifications en matière de classement des carcasses (basées sur le système EUROP) garantissant une qualité 
gustative/sensorielle optimale sont les suivantes:

Le niveau de conformation des carcasses doit être O+ ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 
et 4H.
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Modification proposée:

«Les spécifications en matière de classement des carcasses (basées sur le système EUROP) garantissant une qualité 
gustative/sensorielle optimale sont les suivantes:

Le niveau de conformation des carcasses doit être O+ ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 
et 4H.

 Augmentation de la graisse =>
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6. Cahier des charges mis à jour (uniquement pour les AOP et les IGP)

https://www.gov.uk/government/publications/protected-food-name-west-country-beef-pgi

DOCUMENT UNIQUE

«WEST COUNTRY BEEF»

No UE: PGI-UK-02150 — 7.7.2016

AOP (   ) IGP ( X )

1. Dénomination(s)

«West Country Beef»

2. État membre ou pays tiers

Royaume-Uni

3. Description du produit agricole ou de la denrée alimentaire

3.1. Type de produit

Classe 1.1. Viande (et abats) frais

3.2. Description du produit portant la dénomination visée au point 1

«West Country Beef» est la dénomination donnée aux carcasses, quartiers ou morceaux de bœuf issus de bovins nés 
et élevés dans la région anglaise du West Country et abattus conformément aux normes «Meat South West» (MSW) 
ou à des normes équivalentes, dans des abattoirs agréés situés dans la région du West Country ou en dehors de 
cette région. Ces établissements agréés auront été inspectés par un organisme indépendant en vue de garantir une 
traçabilité intégrale du produit et son authenticité. Les établissements seront agréés par Meat South West pour la 
transformation des produits «West Country Beef».

1.8.2017 FR Journal officiel de l'Union européenne C 250/35

https://www.gov.uk/government/publications/protected-food-name-west-country-beef-pgi


Tous les animaux sont élevés dans le respect des normes strictes qui ont été convenues en matière d’élevage et de 
bien-être des animaux, garantissant ainsi leur sécurité.

Les exigences minimales suivantes doivent être respectées:

— les bovins doivent être nés et avoir été élevés et finis dans la région du West Country,

— les bovins doivent avoir été nourris à base de fourrage,

— l’ensemble de la législation en vigueur doit être respecté,

— l’établissement doit disposer et avoir connaissance de tous les codes de bonnes pratiques applicables,

— la santé et le bien-être du bétail doivent être garantis dans le respect des cinq libertés («The Five Freedoms»),

— des systèmes permettant une traçabilité complète doivent avoir été mis en place,

— les éleveurs et le personnel responsable du bétail doivent être qualifiés,

— la sécurité et le bien-être des animaux doivent être garantis au cours du transport, de la vente et avant 
l’abattage,

— l’abattage doit avoir lieu dans un établissement agréé offrant une traçabilité complète tout au long de la procé­
dure afin de garantir l’authenticité du produit.

Les exploitations agricoles et établissements de transformation sont inspectés par des organismes indépendants 
selon un protocole d’inspection préétabli.

Pour être conforme aux exigences caractérisant les produits «West Country Beef», les producteurs sont tenus de 
prouver aux inspecteurs que les bovins sont nés et ont été élevés et finis dans la région du West Country. Un 
registre alimentaire doit être tenu, et il doit pouvoir être démontré que le régime alimentaire des bovins a été com­
posé d’au moins 70 % de fourrage. Pour être conforme aux exigences, le bétail doit avoir pacagé pendant six mois 
au minimum.

Le régime alimentaire spécifique à base d’herbe améliore la composition chimique des muscles bovins (voir tableau 
ci-dessous) et les qualités organoleptiques de la viande, par rapport à des bovins dont le régime alimentaire est 
à base d’aliments concentrés.

Tableau

Composition en acides gras (mg/100 g de muscle) et teneur en vitamine E (mg/kg) du muscle lombaire 
bovin

 Aliments concentrés Ensilage Herbe

18:2 (1) 210 87 76

18:3 (2) 8,1 48,7 35,6

EPA (3) 2,6 19,7 19,2

DHA (4) 0,5 5,1 2,8

18:2/18:3 27,2 1,8 2,1

Vitamine E 1,4 3,3 4,2

(1) linoléique
(2) linolénique
(3) eicosapenténoïque
(4) docosahexaénoïque

Il en résulte une viande généralement plus savoureuse, offrant une excellente expérience sensorielle. Les tissus adi­
peux intramusculaires qui marbrent naturellement la viande ajoutent du goût et de la succulence. La couleur de la 
graisse varie de blanc à jaune, mais le régime alimentaire spécifique favorise la couleur crème. La couleur de la 
viande varie du rose au rouge foncé, la maturation rendant la viande plus foncée encore.
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La durée de finition des bovins est de soixante jours au minimum. Chez la majeure partie du bétail, la finition 
survient naturellement, et l’âge et le poids varient en fonction des races (un poids de finition compris entre 200 et 
500 kilogrammes de poids mort est idéal).

La viande sera ensuite conditionnée par réfrigération pendant au moins dix jours. Ce procédé, appelé maturation, 
débute à compter de l’abattage. Au cours de la maturation, les enzymes naturellement présentes dans la viande 
dégradent les tissus conjonctifs, améliorant ainsi la tendreté de la viande et rendant sa dégustation plus agréable. 
Pour les morceaux traditionnellement soumis à une méthode de cuisson lente, tels que la poitrine ou le jarret, il n’y 
a pas de durée de maturation minimale. La durée de maturation peut être réduite par l’utilisation de la stimulation 
électrique en haute tension, étant donné que celle-ci diminue les risques de contracture au froid, ou de la technique 
de suspension pelvienne, qui attendrit la viande. Les informations relatives aux températures, procédés et durées 
sont consignées afin de garantir la réfrigération et la maturation correctes des carcasses.

Les spécifications en matière de classement des carcasses (basées sur le système EUROP) garantissant une qualité 
gustative/sensorielle optimale sont les suivantes:

Le niveau de conformation des carcasses doit être –O ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 
et 4H.
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Après l’abattage, les produits «West Country Beef» sont commercialisés sous plusieurs formes:

carcasse entière, à l’exclusion des abats non comestibles, de la peau, de la tête et des pieds;

demi-carcasse: moitié de la carcasse découpée dans le sens de la longueur;

quartier arrière/quartier avant: demi-carcasse séparée entre les 10e et 11e côtes à partir de l’extrémité antérieure (ou 
de manière similaire sur demande);

découpes primaires: obtenues en divisant les (demi-)carcasses en morceaux de plus petite taille reconnaissables 
(pour satisfaire aux préférences des consommateurs). Ces découpes peuvent être présentées avec os ou désossées et 
dans un emballage de protection.

Les produits «West Country Beef» peuvent être vendus frais (réfrigérés) ou surgelés.

3.3. Aliments pour animaux (uniquement pour les produits d’origine animale) et matières premières (uniquement pour les produits 
transformés)

Le bétail peut être nourri avec des compléments pendant les périodes de sevrage et de finition. Dans ce cas, les 
détails des ingrédients et des achats sont consignés par l’exploitant et contrôlés par les inspecteurs qualité. Le 
moment où l’animal est nourri avec les compléments précités est déterminé sur la base de facteurs tels que le bien-
être des animaux et la date de mise sur le marché.

Les compléments peuvent représenter au maximum 30 % de l’alimentation des bovins, 70 % devant être du four­
rage. Les compléments alimentaires doivent uniquement être utilisés en cas de nécessité, comme par exemple 
durant les mois d’hiver ou pendant les périodes de sevrage et de finition.
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3.4. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée

Tous les animaux sont élevés dans le respect des normes strictes qui ont été convenues en matière d’élevage et de 
bien-être des animaux, garantissant ainsi leur sécurité.

Les exigences minimales suivantes doivent être respectées:

— les bovins doivent être nés et avoir été élevés et finis dans la région du West Country,

— les bovins doivent avoir été nourris à base de fourrage,

— l’ensemble de la législation en vigueur doit être respecté,

— l’établissement doit disposer et avoir connaissance de tous les codes de bonnes pratiques applicables,

— la santé et le bien-être du bétail doivent être garantis dans le respect des cinq libertés («The Five Freedoms»),

— des systèmes permettant une traçabilité complète doivent avoir été mis en place,

— les éleveurs et le personnel responsable du bétail doivent être qualifiés,

— la sécurité et le bien-être des animaux doivent être garantis au cours du transport, de la vente et avant 
l’abattage,

— l’abattage doit avoir lieu dans un établissement agréé offrant une traçabilité complète tout au long de la procé­
dure afin de garantir l’authenticité du produit.

3.5. Règles spécifiques applicables au tranchage, râpage, conditionnement, etc., du produit auquel la dénomination fait référence

—

3.6. Règles spécifiques applicables à l’étiquetage du produit auquel la dénomination fait référence

—

4. Description succincte de la délimitation de l’aire géographique

L’aire géographique comprend six comtés: Cornouailles, Devon, Dorset, Gloucestershire, Somerset et Wiltshire, qui, 
ensemble, constituent la région anglaise du West Country.

5. Lien avec l’aire géographique

Spécificité de l’aire géographique

La région anglaise du West Country peut être décrite comme une péninsule couverte d’herbages. La distinction qui 
s’est faite entre exploitation fourragère et terres arables résulte en partie de la présence de différents types de sol. La 
région du West Country possède une proportion élevée de sols bruns et à gley qui permettent de faire pousser de 
l’herbe, mais qui ne sont pas particulièrement adaptés à la culture. Les zones de culture présentent une proportion 
plus élevée de sols argileux et sablonneux, plus faciles à drainer. En outre, la région du West Country enregistre les 
températures moyenne, minimale et maximale les plus élevées du Royaume-Uni.

La région du West Country est la plus étendue et la plus agricole d’Angleterre. Elle jouit de l’un des environnements 
les plus riches du Royaume-Uni. Représentant quelque 24 % de la production de viande bovine et 21 % de la pro­
duction de viande ovine en Angleterre, ses exploitations agricoles ont contribué à la création et au maintien du 
paysage et du patrimoine de la région. La forte densité de bétail a favorisé le développement d’un important secteur 
de transformation de la viande, qui offre de précieuses possibilités d’emploi dans la région.

Les températures élevées et douces qui caractérisent la région du West Country ainsi que ses précipitations équita­
blement réparties tout au long de l’année et ses sols qui captent et conservent l’humidité garantissent une exploita­
tion quasi annuelle de l’herbe et des cultures fourragères. L’herbe pousse pendant plus de 300 jours par an dans 
une grande partie de la région. Cette croissance tout au long de l’année, caractéristique de la région du West Coun­
try, explique pourquoi l’élevage du bétail y est prédominant. Par ailleurs, la région du West Country est constituée 
à plus de 25 % de parcs nationaux et de zones d’une exceptionnelle beauté naturelle (AONB), et plus de 57 % des 
prairies abondamment fleuries du Royaume-Uni s’y trouvent. Des recherches entreprises par l’université de Bristol 
indiquent que le goût de la viande issue de bovins élevés en pâturage est plus intense et apprécié que celui de la 
viande issue de bovins au régime alimentaire à base d’aliments concentrés.
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Spécificité du produit

L’herbe fraîche et l’herbe ensilée sont très utilisées dans la région du West Country. Cette tendance a un effet carac­
téristique sur la qualité et la valeur nutritive (en termes de composition en acides gras, de teneur en vitamine E et 
de qualité gustative) de la viande. Ces éléments ont été clairement démontrés lors d’expériences scientifiques. Ces 
dernières ont mis au jour une différence en termes de composition en acides gras entre la viande bovine issue 
d’animaux au régime alimentaire à base de céréales (aliments concentrés) et celle issue d’animaux au régime alimen­
taire à base d’herbe (voir tableau ci-dessus). Les bovins nourris d’ensilage d’herbe présentaient une teneur plus éle­
vée en graisse dans les muscles, et le profil de leurs acides gras était considérablement différent. L’acide linoléique et 
son produit (l’acide arachidonique), qui sont tous deux des acides gras n-6 (oméga-6), étaient présents en quantités 
plus importantes dans les muscles des bœufs nourris avec des aliments concentrés; l’acide linolénique et ses pro­
duits (l’acide eicosapenténoïque et l’acide docosahexaénoïque), qui sont tous des acides gras n-3 (oméga-3), étaient 
présents en quantités plus importantes dans les muscles des bœufs nourris avec de l’ensilage d’herbe et de l’herbe 
fraîche. Le rapport entre les acides gras n-6 et les acides gras n-3 était beaucoup plus élevé chez les animaux nour­
ris avec des aliments concentrés. Le rapport recommandé pour la consommation humaine est de 4 ou moins, 
valeur facilement atteinte pour la viande des bœufs nourris à l’herbe, mais pas pour la viande des bœufs nourris 
avec des aliments concentrés. Un rapport simple permettant de distinguer les bœufs nourris à l’herbe des bœufs 
nourris avec des aliments concentrés est 18:2/18:3, ce qui correspond à environ 2 pour les bœufs nourris à l’herbe, 
et à environ 27 pour les bœufs nourris avec des aliments concentrés (voir tableau ci-dessus).

L’herbe, qu’elle soit fraîche ou ensilée, constitue une source d’acide α-linolénique susceptible d’être convertie par 
l’animal en acides gras polyinsaturés à longues chaînes n-3 (oméga-3) (AGPI), nutriments précieux dans le régime 
alimentaire humain. L’herbe contient également de la vitamine E, et tant les acides gras n-3 que la vitamine E sont 
présents à des concentrations plus élevées dans la viande issue de bœufs nourris à l’herbe. Ces nutriments influent 
également sur le goût de la viande.

Il a ainsi été démontré que les régimes à base d’herbe et de fourrage d’herbe produisent dans les muscles un profil 
d’acides gras caractéristique qui les différencie des régimes à base d’aliments concentrés. Des valeurs d’environ 1,0 % 
d’acide linolénique, 0,5 % d’acide eicosapenténoïque et 0,1 % d’acide docosahexaénoïque sont représentatives des 
bœufs nourris à l’herbe. Il s’agit des pourcentages des acides gras présents; c’est ainsi que la composition en acides 
gras est souvent présentée. Ces conclusions valorisent les produits «West Country Beef». La vitamine E, présente 
naturellement dans l’herbe, se retrouve dans les tissus musculaires et adipeux des bovins. La teneur en vitamine 
E des muscles des bœufs nourris à l’ensilage d’herbe était au moins deux fois supérieure à celles des bœufs nourris 
avec des aliments concentrés (voir tableau ci-dessus). Cela permet à la viande de conserver sa couleur rouge vif 
pendant deux jours supplémentaires une fois qu’elle est exposée pour la vente au détail.

Des études britanniques sont parvenues à la conclusion que le goût de la viande issue de bœufs nourris à l’herbe 
durant la période de finition était meilleur que celui de la viande issue de bœufs nourris aux céréales. Le goût de la 
viande issue de bœufs nourris à l’herbe a obtenu une meilleure note que celui de la viande issue de bœufs nourris 
avec des aliments concentrés. La note pour les goûts anormaux était la plus élevée pour la viande issue de bœufs 
nourris avec des aliments concentrés.

Le rapport indépendant commandé par Meat South West et duquel proviennent les conclusions exposées ci-dessus 
propose un résumé indiquant que les caractéristiques particulières sont un faible rapport entre acides gras n-6 et 
acides gras n-3, et une teneur élevée en vitamine E.

— Rapport 18:2/18:3 inférieur à 4

— Vitamine E > 3,0 mg/kg pour le muscle lombaire

La région anglaise du West Country, étant donné son climat, sa topographie, sa géologie et l’abondante production 
d’herbe qui en découle, confère des qualités particulières aux bovins qui y sont élevés et, par conséquent, à la 
viande issue de ces animaux. Sur ses terres agricoles pousse principalement de l’herbe, qui est très adaptée pour 
l’élevage bovin et qui peut également entrer dans la composition de compléments alimentaires.

Des études scientifiques objectives tendent à démontrer que les bœufs élevés et dont la viande est transformée dans 
la région anglaise du West Country présentent des qualités inhérentes à cette zone géographique, du fait de la plus 
grande disponibilité d’herbe et de l’importance de son rôle dans le régime alimentaire des bovins, conduisant à des 
concentrations plus élevées en AGPI n-3 et en vitamine E dans la viande.

La croissance de l’herbe dépend du type de sol, de la température, des précipitations et de l’ensoleillement. La topo­
graphie est un autre facteur qu’il importe de prendre en considération, étant donné que la croissance de l’herbe 
diminue avec l’altitude. Le climat plus favorable dont jouit la région du West Country augmente le nombre de jours 
de croissance de l’herbe par rapport à d’autres régions. L’herbe y pousse pendant plus de 220 jours par an, voire 
pendant plus de 300 jours par an pour certaines de ses zones, ce qui est unique en Grande-Bretagne. Par consé­
quent, les bovins issus de la région du West Country ont plus aisément accès à l’herbe et aux produits fourragers 
que ceux élevés dans la plupart des autres régions de Grande-Bretagne ou de l’Union européenne.
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On retrouve cette qualité chez les bœufs nés, élevés et finis dans la région anglaise du West Country, où les ani­
maux ont accès à de l’herbe fraîche plus longtemps que dans d’autres régions en raison du climat chaud et humide, 
et où les systèmes d’élevage reposent sur la production de grandes quantités d’herbe. Les changements climatiques 
à venir favoriseront probablement encore davantage l’exploitation fourragère qu’à l’heure actuelle.

Meat South West évalue la contribution totale du secteur de la viande rouge à l’économie de la région du West 
Country à 3 milliards de livres sterling par an et estime que ce secteur génère 28 000 emplois. Le maintien de 
l’élevage de bétail est un élément essentiel pour la protection de l’environnement et du patrimoine de la région. En 
effet, c’est cet environnement particulier qui se trouve à la base des caractéristiques propres aux produits «West 
Country Beef», étant donné que les animaux dont cette viande est issue sont élevés dans la région.

Historiquement, les races bovines les plus courantes dans la région sont «South Devon» et «Ruby Red». Cependant, 
de nombreuses races indigènes et continentales sont également bien adaptées au paysage local et peuvent aisément 
y être élevées et se nourrir des fourrages de la région. Ainsi, les produits «West Country Beef» peuvent être obtenus 
à partir de n’importe quelle race de bovins. La diversité des paysages permet une stratification du secteur de l’éle­
vage dans la région. Les hauts plateaux de l’Exmoor, du Dartmoor et du Bodmin Moor constituent des lieux de 
reproduction et d’estivage pour les troupeaux de bovins traditionnels, et les plaines et régions côtières, où l’herbe 
pousse pendant la plus grande partie de l’année, constituent des pâturages de finition idéaux.

Référence à la publication du cahier des charges

(Article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent règlement)

https://www.gov.uk/government/publications/protected-food-name-west-country-beef-pgi
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Demande d’approbation d’une modification mineure conformément à l’article 53, paragraphe 2, 
deuxième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif aux 

systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires

(2017/C 250/09)

La Commission européenne a approuvé cette demande de modification mineure conformément à l’article 6, 
paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement délégué (UE) no 664/2014 de la Commission (1).

DEMANDE D’APPROBATION D’UNE MODIFICATION MINEURE

Demande d’approbation d’une modification mineure conformément à l’article 53, paragraphe 2, deuxième 
alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil (2)

«WEST COUNTRY LAMB»

No UE: PGI-GB-02151 — 7.7.2016

AOP (   ) IGP ( X ) STG (   )

1. Groupement demandeur et intérêt légitime

Nom: Meat South West
Adresse: The Baron Suite

Creech Castle
Taunton
TA1 2DX
UNITED KINGDOM

Tél. +44 8706086610
Adresse électronique: info@westcountrybeefandlamb.org.uk

2. État membre ou pays tiers

Royaume-Uni

3. Rubrique du cahier des charges faisant l’objet de la modification

— Désignation des marchandises

— Preuve de l’origine

— Méthode de production

— Lien

— Étiquetage

— Autres [à préciser]

4. Type de modification(s)

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, n’entraînant aucune modifica­
tion du document unique publié.

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, entraînant une modification 
du document unique publié.

— Modification du cahier des charges d’une AOP/IGP enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, pour laquelle un document 
unique (ou équivalent) n’a pas été publié.

— Modification du cahier des charges d’une STG enregistrée à considérer comme mineure au sens de 
l’article 53, paragraphe 2, quatrième alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012.

(1) JO L 179 du 19.6.2014, p. 17.
(2) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1.
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5. Modification

Modification 1:

Description

Cette modification supprime les restrictions sur l’intervalle de poids (de 9 à 15 kg) pour les carcasses admissibles 
classées O.

Meat South West souhaite un élargissement de la fourchette de classement actuelle en supprimant la restriction de 
poids pour les carcasses classées O.

Meat South West considère cette modification comme mineure car elle:

1. ne concerne pas les caractéristiques essentielles du produit;

2. n’altère pas le lien visé au point f) i) ou ii) de l’article 7, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1151/2012;

3. ne prévoit pas un changement de la dénomination ou d’une partie de la dénomination du produit;

4. ne modifie pas l’aire géographique délimitée;

5. ne représente pas une augmentation des restrictions sur le commerce du produit.

Motif de la modification

Meat South West souhaite une modification de la fourchette de classement actuelle pour supprimer la restriction de 
poids pour les agneaux classés O qui est actuellement établie entre 9 et 15 kg. Cette restriction a été initialement 
mise en place pour fournir des agneaux plus légers aux marchés historiques du Sud Est de l’Espagne et de l’Italie. 
Toutefois, ce commerce a évolué depuis et la restriction de poids est un obstacle à l’inclusion d’animaux répondant 
aux critères d’admissibilité. Cela s’applique particulièrement aux agneaux issus de l’agriculture biologique, qui sont 
considérés comme un produit haut de gamme et qui sont actuellement exclus uniquement du fait des restrictions 
de poids. L’aire géographique ne sera pas modifiée et les caractéristiques essentielles du produit ne changeront pas 
car nous conserverons l’élément «fourrage» pour l’alimentation animale, dont les composants chimiques seront ainsi 
préservés. La modification proposée ne compromet pas la qualité du produit, n’exige pas de modifier sa dénomina­
tion ou d’en restreindre le commerce.

Libellé actuel du cahier des charges

«Le niveau de conformation des carcasses doit être R ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 et 
3H; les carcasses de moins de 15 kg peuvent avoir une conformation O.

La taille des carcasses peut varier en fonction des préférences du marché et du type d’ovins.
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Modification proposée

«Le niveau de conformation des carcasses doit être O ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 
et 3H.

La taille des carcasses peut varier en fonction des préférences du marché et du type d’ovins.
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6. Cahier des charges mis à jour (uniquement pour les AOP et les IGP)

https://www.gov.uk/government/publications/protected-food-name-west-country-lamb-pgi

DOCUMENT UNIQUE

«WEST COUNTRY LAMB»

No UE: PGI-GB-02151 — 7.7.2016

AOP (   ) IGP ( X )

1. Dénomination(s)

«West Country Lamb»

2. État membre ou pays tiers

Royaume-Uni

3. Description du produit agricole ou de la denrée alimentaire

3.1. Type de produit

Classe 1.1. Viande (et abats) frais

3.2. Description du produit portant la dénomination visée au point 1

«West Country Lamb» est la dénomination donnée aux carcasses, quartiers ou morceaux d’agneau issus d’ovins nés 
et élevés dans la région anglaise du West Country et abattus conformément aux normes «Meat South West» (MSW) 
ou à des normes équivalentes.

L’ovin ne doit pas être âgé de plus de 12 mois au moment de l’abattage. La viande issue d’animaux qui sont (i) nés 
avant le 1er octobre d’une année et (ii) abattus entre le 1er janvier et le 30 avril de l’année suivante doit être soumise 
à une maturation. Cette maturation peut prendre la forme d’un conditionnement réfrigéré pendant un minimum de 
cinq jours entre l’abattage et la vente au consommateur final, ou de l’un des procédés de maturation figurant dans 
le programme «Lamb Blueprint» de la Meat & Livestock Commission (Commission pour la viande de bétail) datant 
de 1994 (parmi celles-ci figurent la stimulation électrique et la suspension pelvienne). Le poids de finition doit se 
situer entre 9 et 26 kg de poids mort.

Le régime alimentaire spécifique à base d’herbe améliore la composition chimique des muscles de l’agneau (voir le 
tableau ci-dessous) et les qualités organoleptiques de la viande, par rapport à des ovins dont le régime alimentaire 
est à base d’aliments concentrés.
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Tableau

Composition en acides gras (mg/100 g) et teneur en vitamine E (mg/kg) du muscle lombaire de l’agneau

 Herbe Aliments concentrés

18:2 (1) 98 143

18:3 (2) 52 29

EPA (3) 23 15

DHA (4) 6,5 4,9

Vitamine E 4,6 1,9

18:2/18:3 1,9 5,0

(1) linoléique
(2) linolénique
(3) eicosapenténoïque
(4) docosahexaénoïque

Il en résulte une viande généralement plus savoureuse, offrant une excellente expérience gustative/sensorielle. La 
couleur de la graisse varie de blanc à crème, mais le régime alimentaire spécifique favorise la couleur crème. La 
couleur de la viande varie du rose au rouge foncé, la maturation rendant la viande encore plus foncée. Les spécifi­
cations en matière de classement des carcasses (fondées sur le système EUROP) garantissant une qualité optimale 
à la dégustation sont les suivantes:

Le niveau de conformation des carcasses doit être O ou supérieur, avec une teneur en graisse comprise entre 2 et 
3H. La taille des carcasses peut varier en fonction des préférences du marché et du type d’ovins.
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Après l’abattage, les produits «West Country Lamb» sont commercialisés sous plusieurs formes:

— carcasse entière, à l’exclusion des abats non comestibles, de la peau, de la tête et des pieds; les rognons et leur 
graisse peuvent rester en place.

— demi-carcasse: moitié de la carcasse découpée dans le sens de la longueur;

— découpes primaires: obtenues en divisant les (demi-)carcasses en morceaux de plus petite taille reconnaissables 
(pour satisfaire aux préférences des consommateurs). Ces découpes peuvent être présentées avec os ou désossées 
et dans un emballage de protection.

— Les produits «West Country Lamb» peuvent être vendus frais (réfrigérés) ou surgelés.
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3.3. Aliments pour animaux (uniquement pour les produits d’origine animale) et matières premières (uniquement pour les produits 
transformés)

Dans ce cas, les détails des ingrédients et des achats sont consignés par l’exploitant dans le registre ad hoc et 
contrôlés par les inspecteurs qualité afin de garantir que le régime alimentaire des ovins se compose au minimum 
de 70 % de fourrage. Pour être conformes aux exigences, les ovins doivent avoir pacagé pendant une période 
appropriée, qui est généralement de deux mois, avant l’abattage.

3.4. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée

Les agneaux doivent être nés et avoir été élevés et finis dans la région du West Country.

3.5. Règles spécifiques applicables au tranchage, râpage, conditionnement, etc., du produit auquel la dénomination fait référence

—

3.6. Règles spécifiques applicables à l’étiquetage du produit auquel la dénomination fait référence

—

4. Description succincte de la délimitation de l’aire géographique

L’aire géographique comprend six comtés: Cornouailles, Devon, Dorset, Gloucestershire, Somerset et Wiltshire, qui, 
ensemble, constituent la région anglaise du West Country.

5. Lien avec l’aire géographique

Spécificité de l’aire géographique

La région anglaise du West Country peut être décrite comme une péninsule couverte d’herbages. La distinction qui 
s’est faite entre exploitation fourragère et terres arables résulte en partie de la présence de différents types de sol. La 
région du West Country possède une proportion élevée de sols bruns et à gley qui permettent de faire pousser de 
l’herbe, mais qui ne sont pas particulièrement adaptés à la culture. Les zones de culture présentent une proportion 
plus élevée de sols argileux et sablonneux, plus faciles à drainer. En outre, la région anglaise du West Country 
enregistre les températures moyenne, minimale et maximale les plus élevées du Royaume-Uni.

La région du West Country est la plus grande et la plus agricole d’Angleterre. Elle jouit de l’un des environnements 
les plus riches du Royaume-Uni. Représentant quelque 21 % de la production de viande ovine et 24 % de la produc­
tion de viande bovine en Angleterre, ses exploitations agricoles ont contribué à la création et au maintien du pay­
sage et du patrimoine de la région. La forte densité de bétail a favorisé le développement d’un important secteur de 
transformation de la viande, qui crée de précieuses possibilités d’emploi dans la région.

Les températures élevées et douces qui caractérisent la région du West Country ainsi que ses précipitations équita­
blement réparties tout au long de l’année et ses sols qui captent et conservent l’humidité garantissent une exploita­
tion quasi annuelle d’herbe et de cultures fourragères. L’herbe pousse pendant plus de 300 jours par an dans une 
grande partie de la région. Cette croissance tout au long de l’année, caractéristique de la région du West Country, 
explique pourquoi l’élevage du bétail y est prédominant. Par ailleurs, la région du West Country est constituée 
à plus de 25 % de parcs nationaux et de zones d’une exceptionnelle beauté naturelle (AONB), et plus de 57 % des 
prairies abondamment fleuries du Royaume-Uni s’y trouvent. Des recherches entreprises par l’université de Bristol 
indiquent que le goût de la viande issue d’agneaux élevés en pâturage est plus intense et apprécié que celui de la 
viande issue d’agneaux au régime alimentaire à base d’aliments concentrés.

En outre, étant donné le climat doux dont jouit la région et le fait que l’herbe y pousse tout au long de l’année, les 
agneaux y sont élevés en toute saison.

Spécificité du produit

L’herbe fraîche et l’herbe ensilée sont très utilisées dans la région du West Country. Cette tendance a un effet carac­
téristique sur la qualité et la valeur nutritive (en termes de composition en acides gras, de teneur en vitamine E et 
de qualité gustative) de la viande. Ces éléments ont été clairement démontrés lors d’expériences scientifiques. Ces 
dernières ont mis au jour une différence en termes de composition des acides gras entre la viande issue d’agneaux 
au régime alimentaire à base de céréales (aliments concentrés) et celle issue d’agneaux au régime alimentaire à base 
d’herbe (voir tableau). Le profil des acides gras des ovins nourris avec de l’herbe était très différent de celui des 
ovins nourris avec des aliments concentrés. L’acide linoléique et son produit (l’acide arachidonique), qui sont tous 
deux des acides gras n-6 (oméga-6), étaient présents en quantités plus importantes dans les muscles des agneaux 
nourris avec des aliments concentrés; l’acide linolénique et ses produits (l’acide eicosapenténoïque et l’acide docosa­
hexaénoïque), qui sont tous des acides gras n-3 (oméga-3), étaient présents en quantités plus importantes dans les 
muscles des agneaux nourris à l’herbe. Le rapport entre les acides gras n-6 et les acides gras n-3 était significative­
ment plus élevé chez les animaux nourris avec des aliments concentrés. Le rapport recommandé pour la consom­
mation humaine est de 4 ou moins, valeur facilement atteinte pour la viande des agneaux nourris à l’herbe, mais 
pas pour la viande des agneaux nourris avec des aliments concentrés. Un rapport simple permettant de distinguer 
les agneaux nourris à l’herbe de ceux nourris avec des aliments concentrés est 18:2/18:3, ce qui correspond à 1,9 
pour les agneaux nourris à l’herbe, et à 5,0 pour les agneaux nourris avec des aliments concentrés (voir tableau).
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L’herbe, qu’elle soit fraîche ou ensilée, constitue une source d’acide α-linolénique susceptible d’être convertie par 
l’animal en acides gras polyinsaturés à longues chaînes n-3 (oméga-3) (AGPI), nutriments précieux dans le régime 
alimentaire humain. L’herbe contient également de la vitamine E, et tant les acides gras n-3 que la vitamine E sont 
présents à des concentrations plus élevées dans la viande issue d’ovins nourris à l’herbe. Ces nutriments influent 
également sur le goût de la viande.

Il a ainsi été démontré que les régimes à base d’herbe et de fourrage d’herbe produisent dans les muscles un profil 
d’acides gras caractéristique qui les différencie des régimes à base d’aliments concentrés. Des valeurs d’environ 1,5 % 
d’acide linolénique, 0,7 % d’acide eicosapenténoïque et plus de 0,2 % d’acide docosahexaénoïque sont représenta­
tives des agneaux nourris à l’herbe. Les pourcentages susmentionnés font référence au pourcentage d’acides gras 
présents; c’est ainsi que la composition en acides gras est souvent présentée. Ces conclusions valorisent les produits 
«West Country Lamb». La vitamine E, présente naturellement dans l’herbe, se retrouve dans les tissus musculaires et 
adipeux des ovins. La teneur en vitamine E des muscles des agneaux nourris avec de l’herbe ensilée était au moins 
deux fois supérieure à celles des agneaux nourris avec des aliments concentrés. Cela permet à la viande de conser­
ver sa couleur rouge vif plus longtemps une fois qu’elle est exposée pour la vente au détail.

Des études britanniques sont parvenues à la conclusion que la viande issue d’agneaux nourris à l’herbe durant la 
période de finition était plus savoureuse que celle issue d’agneaux nourris aux céréales. Le goût de la viande issue 
d’agneaux nourris à l’herbe a obtenu une bien meilleure note que celui de la viande issue d’agneaux nourris avec 
des aliments concentrés. La note relative aux goûts anormaux était bien inférieure pour la viande issue d’agneaux 
nourris à l’herbe.

Il ressort d’un rapport indépendant que les éléments qui caractérisent la viande issue d’ovins nourris à l’herbe sont 
un faible rapport entre acides gras n-6 et acides gras n-3, et une teneur élevée en vitamine E.

Rapport 18:2/18:3 inférieur à 4.

Vitamine E > 3,0 mg/kg pour le muscle lombaire.

Les races d’ovins «Pollet Dorset» et «Dorset Horn» sont deux exemples des races régionales présentes qui tirent parti 
de la croissance de l’herbe presque toute l’année dans la région. Ces races sont utilisées par de nombreux éleveurs 
en raison de leurs caractéristiques reproductrices naturellement fréquentes, qui leur permettent d’agneler en 
automne. Cela permet aux producteurs de disposer d’agneaux pouvant être mis sur le marché dès la fin du mois de 
janvier. Alors que dans les plaines, les ovins mettent bas durant les mois de janvier et de février, l’agnelage dans les 
exploitations situées dans les hauts plateaux du Bodmin Moor, du Dartmoor et de l’Exmoor a généralement lieu en 
avril et en mai, permettant ainsi une production naturelle d’agneaux tout au long de l’année.

La région anglaise du West Country, étant donné son climat, sa topographie, sa géologie et l’abondante production 
d’herbe qui en découle, confère des qualités particulières aux ovins qui y sont élevés et, par conséquent, à la viande 
issue de ces animaux. Sur ses terres agricoles pousse principalement de l’herbe, qui est très adaptée pour l’élevage 
ovin et qui peut également entrer dans la composition de compléments alimentaires.

Des études scientifiques objectives tendent à démontrer que les agneaux élevés dans la région anglaise du West 
Country, et dont la viande y est transformée, présentent des qualités inhérentes à cette zone géographique, du fait 
de la plus grande disponibilité d’herbe et de l’importance de son rôle dans le régime alimentaire des ovins, condui­
sant à des concentrations plus élevées en AGPI n-3 et en vitamines E dans la viande.

La croissance de l’herbe dépend du type de sol, de la température, des précipitations et de l’ensoleillement. La topo­
graphie, autrement dit l’altitude, est un autre facteur qu’il importe de prendre en considération, étant donné que la 
croissance de l’herbe est moindre à mesure que l’altitude augmente. Le climat plus favorable dont jouit la région du 
West Country augmente le nombre de jours de croissance de l’herbe par rapport à d’autres régions. L’herbe 
y pousse pendant plus de 220 jours par an, voire pendant plus de 300 jours par an pour certaines de ses zones, ce 
qui est unique en Grande-Bretagne.

Référence à la publication du cahier des charges

(article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent règlement)

https://www.gov.uk/government/publications/protected-food-name-west-country-lamb-pgi
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